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Un exemplaire de la déclaration est conservé au Greffe, le deuxième 

est remis au requérant aux fins de transmission à l'Office Sénégalais de l'Arti­

sanat, le troisième est adressé à la Chambre de Commerce, d'Industrie et 

d'Artisanat du lieu de l'établissement pour publication, sans frais, à son bulle­

tin. 

Z. •) Inscriptions modificatives 

Dans les deuX mois de la survenance de modifications exigeant la rec• 

tification pu le complément des énonciations portées au registre des métiers, 

l'artisan immatriculé doit, en personne ou par mandataire, notifier au Greffier 

ces modifications en V\le de leur mention audit registre. 

Doivent t!tre notamment notifiés : 

- le renouvellement de la carte professionnelle d'artisan, 

- l'extension de l'activité principale de l'artisan ou de ses activités annexes, 

- leur cessation partielle, 

- tout changement d'adresse personnelle ou professionnelle, 

-toute modification à son régime matrimonial. 

3 •) Radiation : 

L'artisan immatriculé qui cesse d'exercer son activité ou perd sa qua• 

lité d'artisan, doit, dans les deux mois, en personne ou par mandataire,requé­

rir sa radiation du registre des métiers. 

Les inscriptions modificatives ou radiations se font par remise au 

Greffier d'une déclaration en triple exemplaire sur papier libre, pour laquelle 

il est procédé comme indiqué ci-dessus pour la déclaration aux fins d'imma­

tricula tian. 

4°) Procédure d'office 

Dans chaque région, le Gouverneur, le Procureur de la République, le 

Juge chargé de la surveillance du registre des métiers, le Président de la 

Chambre de Commerce, d'Industrie et d'Artisanat, le Directeur de l'Office 

Sénégalais de l'Artisanat peuvent requérir du tribunal de première instance 

l'immatriculation d'un artisan, de mt!me que l'inscription de mentions omises, 

la rectification ou la suppression d'indications inexactes et la radiation de per-· 

sonnes ayant perdu la qualité d'artisan. 
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La requme est notifiée à l'intéressé par lettre recommandée avec 

demande d'avis de réception par les soins du Greffier du tribunal de 1ère ins­

tance. L'intéressé peut faire opposition à cette requ~te par simple déclaration 

enregistrée au Greffe ou par lettre recommandée au Greffe dans le mois de la 

notification qui lui a été faite. 

Au cas où les motifs invoqués à l'appui de cette opposition n 1entralhe­

raient pas le désistement de l'autorité poursuivant la procédure d'office, ou si 

l'intéressé n'a pas déféré à l'expiration du délai d'un mois, le Juge commis à 

la surveillance du registre des métiers ordonne le renvoi de l'affaire devant le 

tribunal de première instance du lieu de l'établissement, qui statue sur les ob­

servations présentées par l'autorité qui engage la procédure d'office, l'intéres• 

sé entendu ou dQment appelé. 

Le jugement ordonne, le cas échéant, l'immatriculation, la radiation 

ou la rectification des indications inexactes • 

5 •) Sanctions 

Tout artisan qui ne requiert pas, dans les délais impartis, son imma­

triculation, sa radiation ou l'inscription des modifications survenues, peut mre 

puni d'une amende civile de 2. 000 frs prononcée par le Juge de Paix du lieu de 

son établissement. 

Toute indication inexacte donnée de mauvaise foi en vue de l'imrnatri• 

culation au registre des métiers, est punie des peines prévues à l'article 8, 1• 

du Code des contraventions (emprisonnement de un jour à un mois et amende 

de 200 à 20.000 frs). 

6•) Gratuité des opérations 

Sont effectuées sans frais les immatriculations, inscriptions et modi­

fications de mentions, radiations au registre des métiers, publications des men­

tions au bulletin de la Chambre de Commerce, d'Industrie et d'Artisanat et 

délivrance des copies d'inscription au registre des métiers ainsi que les ex­

traits et certifications d'inscription ou de non-inscription. 

SECTION lll- EXERCICE DES PROFESSIONS ARTISANALES • 

L'exercice des professions artisanales a été règlementé par la loi n • 

71-47 du 28 juillet 1971 (J.O.R.S. n• 4180 du 21 aoQt 1971, page 775) et par 
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son décret d'application n° 71-1103 du 11 octobre 1971 (J.O.R.S. n° 4196 du 20 

novembre 1971, page lZOZ). 

L'exercice deo professions artisanales visées dans l'annexe 1 du 

décret précité est soumis à autorisation préalable. 

La poursuite des professions artisanales visées dans l'annexe Il du 

susdit décret est soumise à autorisation, les demandes ayant dQ ~re déposées 

dans le délai de six mois à compter de la date d'entrée en vigueur de ce texte. 

L'exerce des professions artisanales non visées dans les annexes 1 et 

Il est 'c soumis à déclaration préalable. 

La question fera l'objet d1un e:l..-posé dans levolumo7àu présent ouvra-
,, 

ge sous la rubrique "EXERCICE DES PROFESSIONS INDUSTRIELLES, COM-

:MERCIALES ET ARTISANALES"o 

SECTION IV.,. REPRESENTATION DES ARTISANS AUX ASSEMBLEES 

CONSULAIRES -

Au sein de chaque Assemblée Consulaire la représentation des artisans 

est assurée par une Section artisanale composée de membres titulaires et sup­

pléants élus. 

Cette section est divisée en trois catégories professionnelles : 

1ère catégorie 

Zème catégorie 

3ème cat45orie 

Artisanat d'art 

Artisanat de production 

Artisanat de servi-ces. 

Les textes régissant les Assemblées Consulaires du Sénégal fixent 

comme suit le nombre des membres des sections artisanales et leur réparti­

tion dans les catégories : 

- Chambre de Commerce, d'Industrie et d'Artisanat de la Réapn du Gap-Vert: 

10 membres titulaires ct 5 membres suppléants 

1ère catégor;.e 5 t;.·_:.,3mbres titulaires Z membres suppléants 

Zème catégorie 3 membres titulaires Z membres suppléants 

3ème catégorie Z membres titulaires 1 membre suppléant. 
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- Chambre de Commerce, d'Industrie et d'Artisanat de la Région de Casamance : 

7 membres titulaires et 3 membres suppléants 

1ère catégorie 1 membre titulaire 

Zème catégorie : Z membres titulaires 

3ème catégorie 4 membres titulaires 

1 membre suppléant 

1 membre suppléant 

1 membre suppléant. 

- Chambre de Commerce, d'Industrie et d'Artisanat de la Région de Diourbel: 

1ère catégorie 

Zème catégorie 

3ème catégorie 

Il membres titulaires et 5 membres suppléants 

5 membres titulaires 

3 membres titulaires 

3 membres titulaires 

3 membres suppléants 

1 membre suppléant 

1 membre suppléant. 

- Chambre de Commerce, d'Industrie et d'Artisanat de la Région du Fleuve : 

8 membres titulaires et 3 membres suppléants 

1ère catégorie 4 membres titulaires 1 membre suppléant 

Zème catégorie Z membres titulaires l membre suppléant 

3ème catégorie Z membres titulaires 1 membre suppléant. 

- Chambre de Commerce, d'Industrie et d'Artisanat de la Région du Sénégal­

Oriental: 

1ère catégorie 

Zème catégorie 

3ème catégorie 

11 membres titulaires et 6 membres suppléants 

7 membres titulaires - 4 membres suppléants 

1 membre titulaire - 1 membre suppléant 

3 membres titulaires - 1 membre suppléant. 

- Chambre de Commerce, d'Industrie et d'Artisanat de la Région du Sine­

Saloum: 

1ère catégorie 

Zème catégorie 

3ème catégorie 

13 membres titulaires et 6 membres suppléants 

6 membres titulaires - 3 membres suppléants 

7 membres titulaires - 3 membres suppléants 

néant néant. 

• Chambre de Commerce, d'Industrie et d'Artisanat de la Région de Thiès 

8 membres titulaires et 3 membres suppléants 
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1ère catégorie 2 membres titulaires 1 membre suppléant 

2ème catégorie : 2 membres titulaires 1 membre suppléant 

3ème catégoriit 4 membres titulaires 1 membre suppléant. 

OFFICE SENEGALAIS DE L'ARTISANAT-

Voir "AlDE AUX ENTREPRISES ARTISANALES" dans la rubrique 

"AlDE AUX ENTREPRISES" du présent ouvrage • 
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Historique 

On peut, sans doute, 1rouver la source des Assemblées Consulaires du 

Sénégal dans les Comités du Commerce créés en vertu des arrmés des 7, 9 et 18 

avril 1854, complétant et modifiant un arr@té du 27 décembre 1842. Mais ces 

Comités n'eurent qulune existence éphémère. Accusés par le pouvoir central d'alors, 

qui faisait preuve d'une grande méfiance envers toutes les Assemblées, de s'imrnis7 

cer dans des questions hors de leur compétence, ils furent rapidement dissous. 

Faillant suite à un arr~té du 29 décembre 1869, une ordonnance du 15 mars 

l!i70 créa les Chambres de Commerce de Gorée et de Saint-Louis, Elles étaient 

composées -de sept membres et leur rôle se bornait à donner les avis et renseigne~ 

ments qui pouvaient leur @tre demandés par l'Administration sur le commerce, 

1 'industrie, les moyens d'accrol:tre la prospérité et sur les améliorations à appor~ 

ter à la législation commerciale. 

La ChamJv:e de Commerce de Gorée prit; im 1885 l'appelation de Chambre 

de Commerce Gorée-Dakar. 

. .. / ... 
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En l88~L Dakar devint une commune indépendante possédant sa propre Cham-: 

bre de Commerce, comprenant neuf membres, qui furent élus aux premières élee-: 

• tions du 4 mars 1888 par dix votants. 

1 

Un arrêté du 29 janvier 18 92 réorganise les Chambres de Commerce et fixe 

à sept le nombre des membres de la Chambre de Commerce de Dakar et à cinq celui 

de la Chambre de Commerce de Gorée. Les Assemblées Consulaires de Saint-:-Louis 

et Rufisque comprenaient 9 membres. 

Ce mtme arr~té augmente le champ de leurs activités. Outre leurs attribu­

tions précédentes~~ elles furent appelées à donner leurs avis sur les O.Zifs de tr-.ns­

porfi, les tarifs et règlements du courtatle maritime, la création de tribunaux de 

commerce, les banques, les projets de travaux publics, les locaux utilisés pour le 

commerce et la navigation. 

Un arrêté du 31 décembre 1906 supprima la Chambre de Gorée et fixa à dix 

le nombre des membres de la Chambre de Commerce de Dakar, dont deux au moins 

résl.c!ant à Gorée. Ainsi, après la Chambre de Commerce de Gorée-:-Dakar, on eut 

celle de Dakar-:-Gorée,,.. 

Un arrêté du 22 juin 1911 créa une Chambre de Commerce de Kaolack, et le 

25 janvier 1914 fut instituée la Chambre de Commerce de Ziguinchor. 

En 1926 fut créée à l'Assemblée Consulaire de Dakar une section agricole et 

industrielle. 

Un arr~l(tlé n! 1310 A. E. du 13 mai 1930, qui fit l'objet de nombreuses rnodi-
~ . 

fiç{l.tions et adjonctions, réorganisa les Chambres de Commerce et ce texte consti­

tua le texte de base des Assemblées Consulaires jusqu'à la loin! 64-26 du 19 février 

1964 qui créa des Chambres de Commerce. d'Industrie et d'Artisanat qui furent or ga-: 

nisées .par le décret n! 66-:-578 du 13 juillet 1966. 

Sept Assemblées Consulaires furent ainsi créées, une dans chacune des sept 

régions administratives du Sénégal : Cap- Vert, Casamance, Diourbel, Fleuve, 

Sénégal-Oriental, Sine-:-Saloum, Thiès. 

Ces Assemblées constituent des établissements publics, c'est-:-à--:-dire des 

services publics dotés de la~ per&Qnnalité civile -et '<le Ilautonomie financière. 

Elles ont été classées par la loi n! 66-27 du 12 mai 1966 (J.O. R. S. n! 3822 

du 28 mai 1966 page 571) parmi les établissements publics à caractère professionnel. 
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ORGANISATION DES ASSEMBLEES CONSULAIRES-

Le décret n! 66-:-578 du 13 juillet 1966 portant organisation des Chambres 

de Commerce, d'Industrie et d'Artisanat (J.O.R.S. n~ 3889 du 6 ao~t 1966, page 

964-: Erratum J. O.R.S. n~ 3867 du 7 janvier 1967, page 31) a .§té modifié par les 

décrets suivants : 

- n• 68-510 du 7 mai 1968 (J.O.R.S. n• 3962 du 25 mai 1968, page 593 et 

tableau annexe J.O. R. S. n" 3998 du 23 novembre 1968 page 1429) 

-: n• 69 .. 830 du 15 juillet 1969 (J.O.R.S. n• spé<::ial.404!' du_19 juillet 1969, 

page 907) ; 

-n• 69-878 du 25 juillet 1969 (J.O.R.S. n• 4049 du 2 ao(tt 19691 page 965); 

- n• 69-:935 du 14 aollt 1"969 (J.O.R.S. n• 4055 du 6 septembre 1969;,·page 

1076) . 

Les Assemblées Consulaires sont composées <=.e membres titulaires et 

suppléants élus répartis en trois sections.,. commerciale, industrielle, artisanale. 

Chaque section peut être divisée en catégories professionnelles fixées 

ainsi qu'il suit : 

Section commerciale 

Première catégorie : 

- Etablissements commerciaux énumérés aux 1èr.à et 2ème classes du 

tableau A de la classification des patentes ; 

- Etablissements commerciaux énumérés aux trois premières parties du 

tableau B de la classification des patentes, à l'exclusion des marchands fo.rains ; 

- Importateurs ou exportateurs à établis·séme'rit m-"<.~qu~ daaal§e ~ lQ •\me 

partie du tableau B des patentes, dont le chiffre d'affaires global est supérieur à 50 

millions de francs. 

Deuxième catégorie :, 

- Etablissements commerciaux énumérés à la 3ème classe du tableau A 

de la classification des patentes ; .. 
- Importateurs ou exportateurs à établissement uni~ue, classés à la 4ème 

parhe du tableau B des patente-1i 1 .. don.q,e chiffre d'affaires global est inférieur ou 

égal à 50 millions de francs. 

. .. / ... 
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• - Etablissements commerciaux énumérés aux 4ème1 Sème, 6ème et; 7ème 

,. classes du tableau A de la classification des patEntes, 

• 

• 

Section industrielle 

- Industrie de production ou de transformation, 

Deuxième catégode : 

- Industrie de services. 

Section artisanale 

Première catégorie ; 

- Artisanat d'art. 

Deuxième catégorie : 

- Artisan.a t d :. prod:.tctlon. 

Troisième -~atégor' e ; 

- Artisanat. de services. 

Composition des différent~s Assemblées Consulaires : 

Dans lev dl.f.fé1entes Assemblées Consulaires, le nombre des membres titu­

laires et suppléants, leur répartl.tlon dans les sections et dans les catégories profes­

sionnelles les composa.nt, sont fix{ s ainsi qu'il suit : 

Chambre de Gom!!l:~e, d'Industrie et d'Artisanat de la Région du Cap-Vert; 

(Décrets n•s 69-823 d'.l 12 juillet 1969 et 69-838 du 16 juillet 1969- J.O.R,S. n• spé­

cial4045 pages 903 et 909), 

Membres titulaires : 60 Membres suppléants 25. 

~~ommex·ciale: 

Membres titulaires : 33 ; Membres suppléants 14 

1ère catégo~ 

24 membres titulaires ; 10 membres suppléants, 

Zème catégorie ; 

1 membre titulaire ; ~ meml::re suppléan1:. 

3ème catéggg<;~ 

8 membres titul<".ires ; 3 ::nembres suppléants, 

Section ind•• s~:r!.el!e : ___ ." ___ _ 
Membres titulai,.es ; 17 : Membres su éants 6, 
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1ère catégorie : 

9 membres titulaires ; 3 membres suppléants, 

2ème catégorie : 

8 membres titulaires ; 3 membres suppléants. 

Section artisanale : 

Membres titulaires : 10 ; membres suppléants 5, 

Ière catégorie : 

5 membres titulaires ; 2 membres suppléants. 

2ème catégorie ; 

3 membres titulaires ; 2 membres suppléants. 

3ème catégorie : 

2 membres titulaires ; 1 membre suppléant, 

Chambre de Commerce, d'Industrie et d'Artisanat de la Région de Casamance 

(Décrets nos 69-824 du 12 juillet 1969 et 69-839 du 16 juillet 1969- J.O,R,S. n• spé­

cial 4045 pages 90 4 et 910). 

Membres titulaires : 26 ; Membres suppléants 12, 

Section commerciale : 

Membres titulaires: 17; Membres suppléants 7, 

1ère catégorie : 

3 membres titulaires ; 1 membre suppléant. 

2ème catégorie : 

6 membres titulaires ; 2 membres suppléants. 

3ème catégorie : 

8 membres titulaires ; 4 membres suppléants. 

Section industrielle : 

Membres titulaires : 2 ; membres suppléants : 2, 

1ère catégorie : 

membre titulaire ; 1 membre suppléant. 

2ème catégorie : 

err.bre titulaire ; 1 membre suppléant, 

Section artisanale : 

s titulaires : 7 ;, Membres suppléants 3. 

. .. 1 . .. 
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1ère catégorie : 

,. 1 membre titulaire ; 1 membre suppléant. 

• 

" 

' • f 
• 

• 

2ème catégorie : 

2 membres titulaires ; l membre suppléant. 

3ème catégorie : 

4 membres titulaires ; 1 membre suppléant. 

Chambre de Commerce, d'Industrie et d'Artisanat de la Région de Oiourbel : 

(Décrets nos 69-825 du 12 juillet 1969 et 69-840 du 18 juillet 1969- J.O.R.S. n• 

spécial 4045 1 pages 904 et 910). 

Membres titulaires : 34 ; Membres suppléants 16. 

Section commerciale : 

Membres titulaires : 22 ; membres suppléants 10. 

1ère catégorie : 

1 membre titulaire ; 1 membre suppléant, 

2ème catégorie : 

2 membres titulaires ; l membre suppléant. 

3ème catégorie : 

19 membres titulaires ; 8 membres suppléants. 

Section industrielle : 

Membres titulaires : 1 ; membre suppléant : l. 

1ère catégorie : 

1 membre titulaire ; l membre suppléant. 

Section artisanale : 

Membre11 titulaires : Il ; membres suppléants : s. 

Ière catégorie : 

5 membres titulaires ; 3 membres suppléants • 

2ème catégorie : 

3 membres titulaires ; 1 membre suppléant. 

3ème catégorie : 

3 membres titulaires ; 1 membre suppléant. 

. .. 1 ... 
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Chambre de Commerce, d'Industrie et d'Articana.t de la Région du Fleuve : 

(Décret n • 69-8 37 du 16 juillet 1969 - J. 0, R. S. n • spécial 4045 du 19 juillet 1969, 

page 909) • 

Membres titulaires : 29 ; membres suppléants Il, 

Section commerciale : 

Membres titulaires : 17 ; membres suppléants 6, 

Ière catégorie : 

3 membres titulaires ; 2 membres suppléants, 

2ème catégorie : 

6 membres titulaires ; 1 membre suppléant. 

3ème catégorie : 

8 membres titulaires ; 3 membres suppléants. 

Section industrielle : 

• Membres titulaires : 4 ; membres suppléants 2. 

• .. 
Ière catégorie : 

Z membres titulaires ; 2 membres suppléants. 

2ème catégorie 

2 membres titulaires, 

Section artisanale : 

Membres titulaires ; 8 ; membres suppléants 3. 

1ère catégorie : 

4 membres titulaires ; 1 membre suppléant. 

2ème catégorie : 

2 membres titulaires ; 1 membre suppléant. 

3ème catégorie : 

2 membres titulaires ; 1 membre suppléant, 

Chambre de Commerce, d'Industrie et d'Artisanat de la Région du SéllégahOriental : 

' (Décrets n"S 69-827 du 12 juillet 1969 et 69-831 du 15 juillet 1969- J,O.R.S, n• 

spécial4045 du 19 juillet 1969, pages 905 et 907), 

• 

• 

Membres titulaires : 25 ; membres suppléants : 12 • 

Section commerciale : 

Membres titulaires : 12 ; membres suppléants 6, 

Ière catégorie : 

1 membre titulaire ; l membre suppléant. 

2ème catégorie : 

2 membres titulaires ; 1 membre suppléant, 
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3ème catégorie : 

9 membres titulaires ; 4 membres suppléants. 

Section industrielle 

Membres titulaires : 2. 

Ière catégorie 

1 membre titulaire. 

2ème catégorie : 

1 membre titulaire. 

Section artisanale 

Membres titulaires : Il ; membres suppléants 6. 

1ère catégorie : 

7 membres titulaires ; 4 membres suppléants • 

2ème catégorie : 

1 membre titulaire ; 1 membre suppléant • 

3ème catégorie : 

3 membres titulaires ; 1 membre suppléant. 

Chambre de Commerce, d'Industrie et d'Artisanat de la Région du Sine"Saloum: 

(Décrets n•s 69"828 du 12 juillet 1969 et 69"832 du 15 juillet 1969- J.O.R.S. n• spé" 

cial4045 du 19 juillet 1969, pages 906 et 908). 

Membres titulaires : 45 ; membres suppléants 22. 

Section commerciale : 

Membres titulaires : 25 ; membres suppléants 13. 

Ière catégorie : 

3 membres titulaires ; 2 membres suppléants. 

2ème catégorie : 

4 membres titulaires ; 2 membres suppléants. 

3ème catégorie : 

membres titulaires ; 9 membres suppléants. 

Section industrielle : 

Membres titulaires : 7 ; membres suppléants 3. 

Ière catégorie : 

5 membres titulaires ; 2 membres suppléants. 

2ème catégorie : 

2 membres titulaires ; 1 membre suppléant. 

. .. 1 ... 
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Section artisanale : 

Membres titulaires : 13; membres suppléants : 6. 

1ère catégorie : 

6 membres titulaires ; 3 membres suppléants. 

2ème catégorie : 

7 membres titulaires ; 3 membres suppléants. 

Chambre de Commerce, d'Industrie et d'Artisanat de la Région de Thiès : 

(Décrets n•s 69-829 du 12 juillet 1969 et 69-834 du 15 juillet 1969- J,O,R,S. n• spé• 

cial 4045 du 19 juillet 1969, pages 906 et 908), 

Membres titulaires : 22 ; membres suppléants : 10. 

Section commerciale: 

Membres titulaires : 10 ; membres suppléants : 5. 

1ère catégorie : 

1 membre titulaire ; 1 membre suppléant .• 

2ème catégorie : 

3 membres titulaires ; 1 membre suppléant • 

3ème catégorie : 

6 membres titulaires ; 3 membres suppléants, 

Section industrielle : 

Membres titulaires : 4 ; membres suppléants : 2, 

1ère catégorie : 

1 membre titulaire ; 1 membre suppléant, 

2ème catégorie : 

3 membres titulaires ; 1 membre suppléant, 

Section artisanale : 

Membres titulaires : 8 ; membres suppléants : 3, 

1ère catégorie : 

2 membres titulaires ; 1 membre suppléant • 

2ème catégorie : 

2 membres titulaires ; 1 membre suppléant, 

3ème catégorie : 

4 membres titulaires ; 1 membre suppléant, 

Toâes les fonçtions des membres titulaires ou non titulaires sont gra-

tuites, 

Ces membres sont élus pour quatre ans et sont rééligibles, 

... 1 . .. 
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Outre les membres élus, les Chambres de Commerce peuvent comprendre 

des membres correspondants de toutes nationalités, nommés pour une année par 

arrtté du :Ministre de tutelle, sur proposition de chaque Assemblée Consulaire ; ces 

membres ont voix consultative dans les réunions pour lesquelles ils sont convoqués. 

Chacune des sections, commerciale, industrielle, a à sa tite un Président 

élu par les membres de la section à la majorité des 3/4 des membres ou à la majo­

rité relative si au troisième tour de scrutin un candidat n'a pas obtenu la majorité 

requise. Chaque Président de section est de droit Vice-Président de l'Assemblée 

Consulaire. 

Bureaux des Assemblées Consulaires : 

Les bureaux des Assemblées Consulaires sont ainsi composés : 

Bureaux des Chambres de Commerce, d'Industrie et d'Artisanat des 

Régions du Cap~ Vert et du Sine-Saloum: 

- un Président ; 

- deux Vice-Présidents élus par l'Assemblée ; 

- trois Vice-Présidents en qualité de Présidents de section ; 

- un Secrétaire ; 

- un Secrétaire adjoint ; 

- un Trésorier ; 

- un Trésorier adjoint. 

Bureaux des Chambres de Commerce, d'Industrie et d'Artisanat des 

Régions de Casamance, Diourbel, Fleuve, Sénégal-Oriental et Thiès : 

- un Président ; 

-un Vice-Président élu par l'Assemblée ; 

- trois Vice-Présidents en qualité de Présidents de section ; 

- un Secrétaire ; 

- un Secrétaire adjoint ; 

- un Trésorier ; 

- un Trésorier adjoint. 

Le Président, le Premier Vice-Président, le Trésorier, le Trésorier 

adjoint et les Secrétaires sont élus en Assemblée Générale, à la majorité des Z/3 

des membres présents ou à la majoritér,.lative si au troisième tour de scrutin un 

candidat n'a pas obtenu la majorité requise. 

Les fonctions des membres du Bureau sont gratuites. 

. .. 1 . .. 
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La Président est 11organa ex6cutii da l'Assemblée Consulaire. Il représente 

la Chambra de Cqmmerce dans tous ses actes ou actions, est responsable de la 

gestion du budget, convoque les membres a.ux Assemblées Générales et à toutes 

les réunions .exigées par les circonstances, exécute les décisions prises par 

l'Assemblée, veille à la marche de ses services • 

Les services administratifs de la Chambre de Commerce sont dirigés par 

un Secrétaire Général nommé par le Président sur proposition du Bureau. Il est 

rémunéré dans les m~mes conditions qu'un salarié. 

Perte de la qualité de membre : 

La qualité de membre de l'Assemblée Consulaire se perd : 

• par la démission de l'intéressé ; 

- par le fait que l'intéressé cesse de remplir les conditions exigées pour ti­

tre électeur ou pour titre éligible ; 

• pour le membre j;itulaira, par le fait de s 1abstenir pendant six mois, sanç 

motif reconnu légitime, de se rendre aux :J;"éunions. La démission est alors pro­

noncées d 1office par le ~./tinistre de tutelle, après avis de la Chambre intéressée. 

SECTION II 

ELECTIONG ET ELIGIBILITE 

Composition du corps électoral : 

Le corps électoral appelé à élire les membres titulaires et suppléants des 

Assemblées Con,sulaires est compoeé des repréeentants des entreprises publi­

ques ou privée!!, régulièrement. inscrites au registre du commerce ou au, registre 

des métiers et, éventuellement, d'un représentant de chaque succursale, agen• 

ce ou comptoir constituant un établissement distinct de l'établissement principal. 

Ces représentants sont : 

• pour l'entrepri,se personnelle, le propriétaire lorsqu'il gère personnelle­

ment l'entreprise ou, dans le cas contraire, la personne investie des pouvoirs 

de direction générale : 

- pour. loo so<:iété·s en1n.om coli.Qctü et les sociétés en commandite, 11un de.!! 
associé!) ou commandités lorsqu 1ila gèrent peJ."BOnnellement.l'entrcprioe .ou, 
sinoP:, , b personne inveotfc dca pouvoirs de direction générale-; · . · 

- pour les entreprises publiquês et société d 1économie mixte, la personno 
habilitée par les textes à représenter l'établissement dans les actes de la vie 
civile ; 

- pour les ~uccursales, agences ou comptoirs constituant des établisse­
ments distincts, la personne chargée de la direction dudit gtablissement ; 

.... 1.". 
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- pour les autres entreprises. la personne investie au Sénégal des pouvoirs 

de direction générale, 

Etablissement de la liste électorale 

Pour chaque Assemblée Consulaire, la liste électorale est dressée chaque 

année, dans la deuxième quinzaine du mois de novembre, par une Commission com­

prenant : 

- Le Gouverneur de la Région ou son représentant, Président ; 

- Le Maire ou le Président du Conseil Municipal du chef-lieu de la Région ou son 

représentant ; 

- Trois membres de la Chambre de Commerce, d'Industrie et d'Artisanat désignés 

par elle, 

:M~me s'il représente des intér@ts différents, nul ne peut @tre inscrit plus 

d'une fois sur la liste électorale. L'électeur dont l'activité relève de plus d'une sec­

tion ou de plusieurs catégories à l'intérieur d'une mll'me section, a la faculté de choi­

sir la section et la catégorie où il doit ll'tre inscrit. A défaut, il est inscrit d'office 

par la Commission dans la catégorie de la section à laquelle se rattache la forme 

principale de son activité, 

La liste électorale est divisée en sections et en catégories telles qu'elles 

sont fixées par le décret portant organisation de chaque Assemblée Consulaire, 

Exclusion de l'électorat: 

Ne peuvent être électeurs 

1 ") Les personnes n'ayant pas la nationalité sénégalaise ou n'étant pas natio­

naux d'Etats avec lesquels le Sénégal a conclu des conventions d'établissement les as­

similant à ses nationaux; 

2") Les personnes ltgées de moins de 21 ans au 15 novembre de l'année de la 

révision de la liste électorale ; 

3") Les personnes résidant au Sénégal depuis moins d'un an au 15 novembre 

de l'année de la révision de la liste électol'ale, sauf s'il s'agit d'électeur à inscrire 

au titre d'une entreprise, succursale ou agence ayant elle-m@me au Sénégal plus d'un 

an d'existence à la m@me date, 

4°) Ceux qui ont été condamnés à l'emprisonnement ou à une amende de 

25.000 francs au moins pour infractions aux lois et décrets sur la répression des 

fraudes et des instruments de mesure, les marques de fabrique et de commerce, les 

... 1 . .. 
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indications d'origine, et en matière de contrOle des prix et stocks ; 

5") Ceux qui ont été condamnés à l'emprisonnement pour infractions aux lois 

et décrets sur les sociétéo ; 

6 ") Ceux qui ont été "ondamnés à 11 emprisonnement ou à Wle amende de 

ZO, 000 francs au moins pour infra ct-lons aux lois et décrets en matière fiscale, doua­

nière ou de changes ; 

7 ") Ceux qui ont pratiqué Wl lock-out dans les conditions prévues aux articles 

Z45 et Z46 du Code du Travail ; 

9 ") Les anciens notaires et officiers ministériels destitués en vertu de 

déda:::)nil judiciaires et les anciens greffiers révoqués ; 

10 •) Les faillis non réhabilités dont la faillite a été déclarée soit par les tri­

bunaux sénégalais, soit par des jugements prononcés à l'étranger, mais rendus exécu• 

toires au Sénégal ; au cas où le failli est Wle société, aucun représentant ne peut ~tre 
la 

inscrit à son titre 0'-':r/ liste électorale ; 

11") Les Présidents dea Consells.ô.'/ :ni•list:ration de Sociétés Anonymes, les 

administrateurs délégués da!ls leurs fonctions, les Directeurs et gérants de toutes 

sociétés lorsque la faillite de celle-ci Ieur aura été déclarée commune ; 

1Z ") Et généralement tov,s les individus frappés d 1Wle peine de nature à entrat­

ner la privation du droit de vote dans les élections politiques, 

DépOt de lay ste électo.-ale : 

La liste électorale reste déposée jusqu'au 15 décembre dans les bureaux des 

mairies et des préfectures de la Région où toute personne intéressée peut en prendre 

connaissance et signaler p;1r inscription sur un registre tenu à sa disposition, les 

omissions ou réclamer la ;:-adiation des ins.:ript:tons indt\ment faites, 

La contestation d'une inscription est por';c.ie à la connaissance de l'intéressÉ 

par lettre recommandée et il peut préseztar ses observatlons à la Commission chargée 

de l'établissement de >~o liste électorale dana les &x jours de la date de fin de dépOt 

de cette liste. 

Les maires et préfets transmettent par premier courrier au Président de la 

Commission lee réclamations dont ils sont saisis. 

La Commission statue dans les dix premiers jours du mois de janvier et opè.-. 

re. éventuellement, les rectif.cations nécessaires à la liste électorale qui est alors 

!:ransmise au Ministre de tntelle, 
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Publication de la liste électorale : 

Après avoil: été établie définitivement par arr@té du Ministre de tutelle. la 

liste électorale est publiée au Journal Officiel. Cette publication constitue notification 

aux intéressés de leur inscription ou de leur radiation, La liste est également affichée 

au chef-lieu du département et d'arrondissement. 

Contentieux : 

Tout recours contre des inscrip(;ions, radiations ou omissions de la liste 

électorale doit t!tre fuit dans les quinze jours à compter de la date de publication au 

Journal Officiel deva.t1t le juge de Paix. Toute·:,,·.-> lorsque l'omh sion ou la radiation 
1 ' 

n'est due(à une er1·eur matérielle, le recours est recevable jusqu'au cinquième jour 

précédent les électio:!"ls, 

Si tout litige concernant la liste électorale est du ressort du juge de paix, 

tout dlliérend relatif aux opérations électorales et à leur résultat est de la compéten­

ce de la Cour d'Appel conformément aux articles 769 et suivants du Code de Procé~ 

• dure Civile • 

.. 
Conditions d 1 él)gibili.té L 

Sont éligibles comme membres titulaires <·il. suppléants toutes les personnes .• 

de l'un ou l'aut-re sexe, réunissant les conditions suivantes; 

1 •) fa.l.re partie du collège électoral, 

2 •) être ttgé de 25 ans au moins, 

3 •) parler la lan11ue française, 

4 •) ~tre domicilié au Sénégul, 

5 •) exercer une activité commexclale, industrielle ou artisanale depuis trois ans au 

moins sur le territoire du Sénégal ou sur le territoire de l'un des Etats avec lesquels 

le Sénégal a signé des conventions d'établissement, 

6•) occuper au Sénégal depuis un an au moins uu ler janvier de l'année an cours de 

laq~telle ont lieu les élections, l'une des fonctions permettant de faire partie du collè~ 

ge électoral, 

Un candidat ne peut @tre élu que dans la catégorie de la section où il est ina~ 

crit~ 

Opérations électorales : 

Le Ministre de tutelle convoqu.e le collège électoral en vue du scrutin public, 

qui est toujours fixé un dimanche, par un arr@té qui détermine les sections de vote, 

le mode de formation des bureaux de vote (.trois membres), les heures d'ouverture et 

... 1 . .. 
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de fermeture du scrutin qui doit @tre ouvert pendant six heures de jour au moins, 

Le vote par correspondance est possible, Le bulletin de vote, adrené au 

Président du Bureau de vote, est placé sous double enveloppe, l'enveloppe intérieure 

ne portant, à peine de nullité, aucun signe ni indications susceptibles de faire connat­

tre l'électeur et l'enveloppe extérieure portant la signature de l'électeur, l'indication 

de la section et de la catégorie professionnelle à laquelle il appartient, 

Le bureau de vote statue séance tenante sur tous les incidents qui peuvent 

s 1Qever au cours de scrutin mais U n'a pas à connartre des contestations portant sur 

l'élig:bilité des candidats ni de celles relatives à la capacité électorale des électeurs, 

Le résultat du dépouillement des votes, auquel il est procédé dès la clOture 

du scrutin, est aussitOt proclamé par le Président du bureau de vote et est consigné 

dans le procès-verbal qui est dressé, 

Ce procès-verbal mentionne, pour chaque section et pour chaque catégorie 

professionnelle : la date du scrutin, le nombre des électeurs inscrits, celui des votants 

• celui des bulletins trouvés dans les arnes {les bulletins blancs ou nuls n'entrant pas 

"' en compte dans le calcul des suffrages exprimés) et le nombl!e de voix de toutes les 

personnes ayant obtenu des suffrages, 

Mode de scrutin : 

L'élection a lieu au scrutin de listes sans panachage. Tout bulletin modifié 

est réputé nul, 

Les candidats aux fonctions de membres titulaires et ceux aux fonctions de 

membres suppléants sont classés disttnctement dans chaque liste et dans la limite du 

nombre de sièges à pourvoir, 

Pour titre élu au premier tour, le candidat doit obtenir un nombre de voix 

au moins égal au quart du nombre des électeurs inscrits, et, en outre, à la moitié des 

suffrages exprimés plus un, Si le nombre des candidats ainsi élus est insuffisant pour 

-- pourvoir à la totalité des sièges, il est procédé, dans un délai maximum de trente 

jours et à une date fixée par arrtté du Ministre de tutelle, à un second tour de scrutin 

pour lequel la majorité relative suffit, quel que soit le nombre de suffrages exprimés, 

A égalité de suffrages, est élu le candidat le plus :tgé. 

Le procès-verbal des élections est transmis par le Président du bureau de 

vote, éventuellement avec les bulletins contestés, à l'autorité administrative de la 

localité du siège de la Chambre de Commerce qui remet ces pièces au Président de la 

Commission chargée de l'établissement de la liste électorale. Dans les vingt quatre 

heures cette Commission constate le résultat de l'élection et le notifie imméclialement 



<>. 103 ... 

Publicité du résultat du scrutin : 

Le Ministre de tutelle fait publier au Journal Officielle résultat du scrutin. 

• Contentieux : 

Dans les dix jours qui suivent cette publication, le Ministre de tutelle ainsi 

• que tout électeur ont le droit d'élever une réclamation sur la régularité et la sincé­

rité des élections, 

• 

• .. 

• 

• , 

Ces contestations sont de la compétence de la Cour d'Appel, 

Les cas de nullité partielle ou absolue des opérations électorales ne peuvent 

1!\'tre que les suivants : 

- si l'élection n'a pas été faite selon les formes prescrites ; 

- si le scrutin n'a pas été libre ou s'il a été vicié par des manoeuvres frau-

duleuses ; 

s'il y a incapacité légale dans la personne de l'un ou de plusieurs des élus, 

En cas d'annulation des opérations électorales, il est procédé le plus tOt 
à 

possible mais seulement pendant les mois de décembre à mai inclus,fde nouvelles 

élections. 

Après chaque élection le Président sortant de l'Assemblée Consulaire, dans 

les huit jours qui suivent la notification des résultats qui lui est faite par le .lvtinistre 

de tutelle après l'expiration des délais de recours .• convoque, assisté de son bureau, 

la nouvelle Chambre et l'invite à procéder à la nomination du nouveau bureau auquel 

les pouvoirs sont transmis sur le champ. 

En cas d'empf!chement du Président sortant, les convocations sont lancées 

par un Vice-Président ou, à défaut, par le Ministre de tutelle. 

c-ï7'- .. , ... I,.. ..... \ III __.__,,,' ',,, 

Les Assemblées Consulaires ont pour attributions : 

1 •) de donner à l'administration les avis et renseignements qui leur sont 

Œmandés sur les questions commerciales, industrielles et artisanales, lesdits avis 

et renseignements étant spécialement étudiés par la ou les Commissions d'études 

in~éressées créées au sein de chaque Assemblée Consulaire ; 

Z •) de présenter leur a vues sur les moyens d 1accro!tre le développement de 

la Région et sa prospérité ; 

1 •• / ••• 
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3°) d'assurer, sous réserv<> des autorisations règlementaires, l'exécution 

des travaux et 11adrrunistro:.tion des services nécessaires aux intér~ts don~ elles ont 

la charge ; 

4 •) de contribuer à la promoLon du commerce, de 1 'industrie et de l'arti­

sanat et des activités ?nnexes ; 

5 ") d'étudier et de suggérer tonte mesure d'ordre économique se rapportant 

au commerce, à l':.nduatrie, à l'a.rtisanat et at'.X actiV:.tés annexes ; 

6 ") de susciter la création des associations professionnelles, groupements, 

syndicats en vue de !.a promo(:',on des c..ctivités commerd.ales, indt\strielles, artisa­

nales et de contribuer à let\r organ:'.sa::cion ; 

7°) de pr~ter leur con:::oc.r:.: à la recheC'che du crédit nécessaire à l'organi­

sation des activités ci··dessus énnmérées ; 

8") de remplir auprèo deJ.eurs mer.~bres et ressort:'.ssants le rOle d'assis­

tant technique en leur donnant tout "onzeil d'o'<'d~e jnridique, adrnin~stratif, conten­

tieux, comptable, etc, , • 

9 •) de faire des euggestiono au Gou•!ernemen~ en "i'l.<e de la formation et 

d'orientation professionnelle ; 

10 •) de constituer un organe de l'enseignementa économi,ques et profession-

nels et de diffusion L'.'-~ ~ l.:t:f-Jage des "?l'O:fessionnels qu.F du. pc.blic" 

Le r81e consl.'tl'i:.at!.f des ... t\ ... csemb:!.ées Consu!.air.es peut égalem€nt s 1exercer 

1 •) sur les règlements relat:i.:fc aux usages commerciau.x et artisanaux ; 

2 •) sur la créat~on -1·~-· 'eu•· ~-:· ·o"""~i~~-io" ,-~e ·~,r--hés a·e b·--.,·•ea cie co-·-erce •• •-;J ~ .. -~-;.) .:, .:. ·~. -~ .'., --~ •. ,.,. ... ;;-'"•·· ·--·,1 '-' • .1-.I.Â"..l. ·-··· 0' ..... -. ..:... ... ... ... ~..:. :1" 

de charges d'agents de change et de conrt!ere !X'.aritimP.s, de rr~"l.gasms généraux et 

de salles de ventes publiq•.:.es de m~.rcha1oàh;es ne1PeS aux enchères et en gros, de 

succursales et agences de banques privil.ég;.ées, ainsi cp1e sur la modHication ou la 

suppression de ces organismes ; 

3 •) sur les tarifs de douane,. sur J.es ci:roits de consommat;.or., s:'r les tarife de paten-­

tes et licences et, d'une œ.:l.ni.ère générale ou:r to~1tes leG t.ao~es acquittées par le 

commerce, l'agricuJ.ture et l'industr·~e et :en ac:Hvité;J anne:res dans leur circons­

cription ; 

4") sur les taxes destinées ~- rém1.mérer les services de transport qui, dans leur 

circonscription, sont concéèés par l'autorité publique ou exécutés en régie. 

Un délai ma~dnlUtr.. de c;u.\nze jours peut,. en car. d'urgence, être fixé aux 

Chambres de Com..--nercc pou."' faire connaft::e leurs avi.s. A défaut de réponse dans ce 
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Au cas où l'administration estime que la communication de ses pr6jets peut 

entrafher de graves préjùdices pour 11intér@t général ou l'ordre public, elle 
peut se dispenser de la consultation. 

Autres attributions des Assembléos Consulaires : 

Outre les attributions générales que nous venons d 1indiquer1 les Assemblées 

Consulaires peuvent : 

1 •) émettre des voeux qu 1elles soum!'lttent, de leur propre ini~ttve, aux auto­

rités administratives sur toutes les questions d'ordre économique concernant 

leur ressort : 

2 •) p~océder1 si elles le jugent utile, avec le concours de négociants ou cour­

tiers, à la constatation du cours local des marchand,iseo ou dea produits. Elles 

participent à la fixation des mercuriales officielles ; 

3 •} saisir le Gouvernement de toutes les questions intéressant le fonctionne• 

ment des services qui leur sont confiés ; 

1") correspondre directement entre elles et avec les administrations publiques 

pour toutes les question d 1ordrc économique rentrant dans leurs. attributions ; 

5 •) se concerter en vue de présenter aux autorités compétentes, sur les objet~> 

rentrant dans leurs attributions, de~> veaux intéressant à la fois leurs circons­

criptions respectives ; 

6 •) t!tre autorisées, par décrat pris dans chaque cas, à : 

- recevoir des legs ou donations ; 

'!' acquérir ou construire des immeubles pour leur prop~e usage ; 

- entreprendre des travaux dans l'intér@t du commerce, de l'industrie et 

_ de l'ar;tisanat et l)n assurer la gestion; 

- fonder, acquérir, administr13r des établissements à l'usage dl commerc~ 

tels que magasins généraux, packs et entrepots, salles dll ventes publi­

ques, magasins de sauvetage, services de peseurs jurés, services de 

contr"le de marchandises ou produits ; 

- recevc.ir ou acquérir des 6tablissements anaJ,ogues créés par 11initiative 

_ privée, si tel est le voeu de leurs fondateurs, llO "'ssurer. la gestion ; 

- assurer la gestion d 1ouvrage d 1utilitc' publique, acquérir, recevoir et 

gérer des établissements créés par le Gouvernement ou les communes • 

. . • 1 ·' .• 
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-- contracter et r8aliser dea emprunts dans les formes prévues par la règle• 

mentation en vigueur. 

Toutes discussions, toutes délibérations politiquas sont interdites aux As· 

semblées Consulaires • 

Dans le cadre des attributions ainsi définies, la Chambre de Commerce, d'In· 

dustrie et l'l'Artisanat de la Région du Cap-Vert assura la gestion de la "Maison . 

du Marin", l'exploitation du Service du Poids Public du Port Autonome de Dakar, 

et est canees sionnaire de la Foire Internationale de Dakar. 

Elle a.ssure également des cours s::ommerciaux destinés à former des dacty­

lographes, sténographes, comptables, agents de vente. 

La. Chambre de Commerce d'Industrie et d'Artisanat de la Région du Sine­

Saloum a la concession du Port de Kaolack at calle de la Casamance le cession 

du Port de Ziguinchor. 

Réunions des Assemblées Consulail'Qs 

Les As.aemblées Consulaires se réunissent, sur la convocation de leur Pré­

aident, chaque fois que les circonsta.ncesl'e;xigent. La fréquence et le nombre 

des As!lemblées Générales o.:t:dinaire_!l. ainsi que des réunions du Bureau sont fixés 

dans le règlement intérieur que.ch.?.que Assemblée Consulaire doit élaborer dans 

le mois qui suit son élection et qui doit @.tre approuvé par arrmé du Ministre de 

tutelle. 

I..e :Ministre de tutelle, qui a entré~ux Ls semblées Consulaires, doit tou- . 

jours mre informé préalablement des dates des réunions des Assemblées Géné­

rales. Il peut faire suivre les discussions et les travaux par un représentant ayant 

voix conssultative. 

Ressources 

SECTIOH IV 

ADMINISTRATIO!J FINANCIERE DE3 ASSEMBLEES 

CONSULAIRES 

Elles comprennent des recettes ordinaires et des recettes extraordinaires. 
Recettes =dinaires : 

ce sont : 
-les ressources prévues par la loi de finances. Des centimes additionnels à la 
taxe forfaitaire représentative de la taxe sur les transactions sont perçus au 
profit des Assemblées Consulaires. 
,;;. les ressources à caractère annuel qui pourraient atre instituées ; 
- les revenus des dons et legs ; 
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- les produits de leurs exploitations et des services rendus, 

Recettes extraordinaires 

Elles se composent : 

- des dons et legs que les Chambres peuvent recevoir ; 

- des capitaux provenant de l'aliénation des biens, fonds et valeurs ; 

- des subventions qui pourraient leur ~tre accordées par la République du Sénégal, 

les Communes, les Institutions commerciales, industrielles, artisanales ou d'éco­

nomie rurale, les personnes ou associations privées ; 

- des emprunts qu'elles peuvent être autorisées à contracter 

- de toutes autres recettes accidentelles ou ayant un caractère exceptionnel, 

Dép0t des fonds : 

Les fonds des Assemblées Consulaires sont déposés au Trésor ou dans les 

6tabllssements agréés par le Ministre de tutelle et le Ministre chargé des Finances. 

Les Assemblées Consulaires peuvent, avec l'autorisation de ces deux Minis~ 

tres : 

- consentir aux services qu'elles administrent des avances prélevées sur les ressour­

ces disponibles d'autres établissements gérés par elles ; 

- acheter et vendre, par l'intermédiaire du Trésor ou par un établissement agréé 

par le Ministre de tutelle et le Ministre des Finances, des titres d'emprunts de 

l'Etat ou garantis par l'Etat. 

Les excédents de recettes réalisés restent en trésorerie et sont versés à 

un fonds de réserve pour faire face à des dépenses urgentes et imprévues, 

Budget : 

Les Assemblées Consulaires établissent chaque année, en recettes et en 

~penses, un budget suivi en comptabilité c:ommerciale, qui ne devient exécutoire 

qu'après approbation du Ministre de tutelle et du Ministre chargé des Finances, 

L'année budgétaire commerciale commence le ler juillet et finit le 30 juin 

de 1 'année suivante. 

Le Président de la Chambre de Commerce, d'Industrie et d'Artisanat est 

responsable de la gestion du budget suivant un plan comptable approuvé par le Minis­

tre de tutelle et le Ministre chargé des Finances. 

Pour chacun des établissements dont elles ont la gestion, les Assemblées 

Consulaires peuvent établir des budgets spéciaux, 
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Compte définitif : 

A la fin de chaque exercice, les Assemblées Consulai­

res établissent un compte définitif, soumis à l'approbation du Ministre 

des Finances et du Ministre de tutelle, résumant les opérations auxquel­

les elles ont procédé et les résultats qu'elles ont obtenus, et auxquels 

sont annexés : 

·un bilan détaillé de l'exploitation de chacun des services ou 

établissements dont elles assurent la gestion ; 

- le cas échéant, un tableau des amortissements des emprunts 

qu'elles ont été autorisées à contracter. 

Les Chatnbres de Commerce, d'Industrie et d'Artisanat ne peu­

vent délibérer, pour l'éta:blissement du budget et l'examen du compte 

définitif que si les 3/4 des membres titulaires sont présents et si le 

Ministre de tutelle ot le Ministre des Finances sont présents ou repré-

sentés. 

Les rapports de travail entre les Assemblées Consulaires et 

leur personnel sont régis par le Code du Travail et sont réglés par la 

Convention Collective du Personnel des Assemblées Consulaires de la 

République du Sénégal du Z janvier 1964 (J.O. R. S. n • 3664 du ZZ février 

1964, page Z6Z). Ce personnel n'est donc pas soumis à un statut public 

et les différends de travail qui peuvent s'élever sont de la compétence 

du Tribunal du Travail. 

. .. 1 . .. 
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SECTION VI 

UNION NATIONALE DES CHA?·A:BRES 

DE CO:AMEJ2.GE D 1TIWUSTRIE ET D'AR­
TISANAT 

La loi n• 71~55 du 28 juillet 1971 (J, 0, R, ;::;, n" ~180 du 29 ao!tt 1971, page 
777) qui a abrogé et remplacé les articles 1 et 2 d~ la loi n• 64-26 du 19 févril)r 

1964 portant création des Chambres de Commerce, d'Industrie et d 1Artisanat1 . a 

créj:Î une Union 1\Jation~le des Chambres de Commerce, d'Industrie et d 1Artisa­

nat, établissement public tl 'i!té de la personnalité civile et de 11autonomie finan­

cière, 

Cette création a pou~· but de favoriser l'étude des problèmes économiques . 

généraux d 1intértlt national e~ de pe~·mettre une meilleure information des auto• 

rités gouvernementales et de l'Administc~ation en cette matière, 

J."c déc ret n ° 71-111 0 du ll octobre 1971 ( J, C, 7., ::', n • ~'2. lü du 15 avril 

1972, page 569) a iixé les rè[ilcs d 1o~ganisation et de fonctionnement de l'Union 

Nationale des Chambres de Commerce, d'Industrie et d'Artisanat, Cc te,d:e a­

broge les dispostions de l 1article ti,S du décret ,n" 66-578 du 13 juillet 1966 por­

tant organisation des Chambrco de Commerce, d'Industrie et d'Artisanat, 

L 1Union a son siège à Dakar, 

Organisation întérieur : 

Chaque Aosemblée Consulaire régionale est r.présentée au sein de l'Union 

par son Pr~sident en ex?rcice ou en cas de docès, démission ou départ définitif 

de celui-ci, par le Vice-Présidant jusqu'à désignation du nouveau Président. 

Un bureau est élu par l'Assemblée Générale des ?,-ésidents en exercice, 

à la majorité absolue des membreo présents et par scrutin nominal et secret, 

Ce ~reau comprend : 

.,. Un Prési-dent ; 

~ Un vicêouPrésident ~ 

~ Un Secrétaire ; 

- Un Tt:éoorier . 

Toutes les fonctions de~ embres du Bureau sont gratuites, 

Fonctionnement : 

L'Union se réunit on conférence ~ 
- une fois par trimestre à une date fu~ée par oon Président et sur convocation de c 

celui~ci ; 

- sur demande de l!un des ::->résidents des Chambres de Commerce en vue do 
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l'examen de questions particulières offrant un caractère d'urgence • 

Chaque Président d'une Chambre peut demander l'inscription à l'ordre du 

jour des questions lui paraissant devoir ~re soumises à l'examen et à l'étude d'une 

conférence de l'Union. 

Le Président de chaque Chambre peut ~re accompagné à chaque conférence 

d 1un ou plusieurs membres titulaires ou suppléants de son choix et qui ont voix con­

sultative. 

Il peut l'!tre suppléé, en cas d'absence ou d'empl'!chement, par un Vice­

Président de sa Chambre choisi par lui à cet effet. 

Le Ministre de tutelle des Assemblées Consulaires doit l'!tre avisé de chaque 

réunion de l'Union par son Président. Il peut y participer ou s'y faire représenter. 

A peine de nullité des délibérations, toutes discussions, toutes délibérations 

de l'Union ne portant pas sur des sujets entrant dans la compétence des Chambres 

ou ne concernant pas les activités de l'Union telles qu'elles sont règlementairement 

définies, sont interdites, notamment toutes discussions politiques, et le Ministre ou 

son représentant peut mettre fin à la réunion. 

Toutes les décisions prises par l'Union ne sont exécutoires qu'après avoir 

été ratifiées par toutes les Chambres intéressées et approuvées par le Ministre de 

tutelle. 

Attributions : 

L'Union a pour attributions : 

1 °) de donner à l'Administration les avis et renseignements qui lui sont demandés 

sur les questions commerciales, industrielles et artisanales offrant un intér~ 

d 1o:rdre général ; 

2°) de présenter ses vues sur les moyens d'accroftre le développement de l'écono­

mie du pays ; 

3°) de contribuer à la promotion générale du commerce, de l'industrie et de l'arti­

sanat; 

4°) de suggérer toute mesure d'ordre économique général se rapportant au commer­

ce, à l'industrie, à l'artisanat et aux activités annexes ; 

5°) de susciter sur le plan national la création d'associations professionnelles, 

groupements, syndicats, en vue de la promotion de.s activités commerciales, 

industrielles et artisanales et de contribuer à leur organisation ; 
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6 •) d'étudier toutes questions présentant un intér~ pour l'ensemble des Assemblées 

Consulaires, dans les domaines ressortissant à leur compétence telle qu'elle est 

définie par le décret n • 66-578 du 13 juillet 1966 ; 

7°} d'examiner toutes questions intéressant principalement une Chambre, mais dont 

les incidences peuvent concerner d'autres Chambres de Commerce, d 1lndustrie et 

d'Artisanat ; 

8"} d'émettre, de sa propre initiative, des voeux qu'elle soumet awc autorités ad­

ministratives sur toutes les questions d'ordre économique général, 

Enfin l'Union peut, sous réserve de l'autorisation du Ministre de tutelle, 

créer, subventionner ou entretenir des établissements, services ou travawc d 1inté­

r@t commun. 

Ressources : 

Les .ressources de l'Union proviennent de recettes ordinaires et de recettes extra­

ordinaires, 

Recettes ordinaires 

Elles comprennent : 

- les contributions, versées annuellement par les Chambres de Commerce, d'Indus­

trie et d'Artisanat, la quote-part de chaque Chambre étant fi:x:ée par une délibéra­

tion de l'Assemblée Géné::ale de l'Union ; 

- les revenus des dons et legs. 

Recettes extraordinaires : 

Elles se composent : 

- des dons et legs que l'Union peut recevoir 

- des subventions d'origine publique ou privée qui pourraient ~re accordées à 

l'Union ; 

- de toutes autres recettes accidentelles ou ayant un caractère exceptionnel, 

Administration financière : 

L 'ensemble de ces o·:ecettes constitue le fonds de l'Union destiné notamment 

à couvrir les frais des travawc et ouvrages d,.intér~ commun, Il est géré par le 

Président de l'Union sous sa responsabilité, la comptabilité étant tenue suivant la 

forme commerciale. 

. .. 1 . .. 
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Il est déposé par les soins du Président de l'Union au Trés<:>:r ou dans les 

6\:ablissements agréés par le Ministre de tutelle et le Ministre chargé des Finances. 

Un budget suivi en comptabilité commerciale est établi chaque année en 

recettes et en dépenses par l'Union, Il ne devient exécutoire qu'après approbation 

du Ministre de tutelle et du Ministre chargé des Finances, 

L'année budgétaire commence le 1er juillet et finit le 30 juin de l'année 

suivante. 

Le Président de l'Union est responsable de la gestion du budget suivant 

un plan comptable approuvé par le Ministre de tutelle et le Ministre chargé des 

Finances, 

L'Union ne peut délibérer en Assemblée Générale pour l'établissement 

du budget et l'examen du compte définitif que si cette Assemblée réunit plus de la 

moitié des Présidents en exercice et si le Ministre de tutelle et le Ministre chargé 

des Finances sont présents ou représentés. 
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Législation : Code des Obligations civUes et commerciales chapitre Il du Livre 

Sixième articles 8121 814, 816, 819 et 821 tels qu'ils résultent de la loi n° 68-08 

du 26 mars 1968 modifiant ledit chapitre (J.O. R. S. n ° spécial 3953 du 1er avril 

• 1968, page 392)-artX:l.es 811, 813, 815, 817, 818, 820, 822, 823, 824, 825 et 8<:6 

du m~me Code. 

Lois spéciales concernant certaines associations : 

• -loi no 61-09 du 14 janvier 1961 déterminant le régime des associations consacrant 

• 

tout ou partie de leurs activités à l'éducation populaire et sportive (J. 0, R. s. n. 0 

spécial 3431 du 31 janvier 1961, page 121). 

- loi no 64-09 du 24 janvier 1964 relative aux partis politiques (J.o. R. S, n ° spé­

cial 3669 du 19 mars 1964, page 369). 

Nous laisserons de c~té cette question qui n 1entre pas dans le cadre de 

notre étude • 

.. - loi n ° 65-40 du 22 mai 1965 portant sur les associations séditieuses (J.O. R. S. 

• n° 3747 du 5 juin 1965, page 638) • 

• 

• .. 
• 

• 

Liberté d'association 

La liberté d'association est garantie par l'article 9 de la loin ° 63-22 du 

7 mars 1963 portant révision de la constitution de la République du Sénégal (J, O. 

R,S, n° spécial 3587 du 11 mars 1963) complété par la loi constitutionnelle n° 68·· 

04 du 14 mars 1968 (J,O,R,S, n° 3952 du 30 mare 1968, page 368) et qui. est ainsi 

rédigé : 

"TouP.les citoyens ont le droit de constituer librement des aseod.ations 

et des sociétés, sous réserve de se conformer aux formalités édictées par les lois 

et règlements, 

Ce droit ne peut ~tre modifié que par la loi. Lee groupements dont le but 

ou l'activité seraient contraires aux lois pénales ou dirigée contre l'ordre pwlic 

sont prohibés 11 , 

Ainsi si la liberté d'association existe, le droit qui en résulte ne peut 

s'exercer que dans le cadre qui lui est fixé par lee lois et règlements et à condi­

tion que les associations en résultant ne soient point, par leur but ou activités, 

contraires aux lois pénales ou attentatoires à l'ordre public, 

Ce cadre législatif est tracé par le Code des Obligations civUes et com­

merciales qui édicte le droit commun des associations et, pour certaines associa­

tions, par des lois spéciales, 

.... 1 . .. 
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Paragraphe 1 

Le droit commun des associations 

L'article 811 du Code des Obligations civiles et commerciales définit 

l'association comme étant "le contrat par lequel deux ou plusieurs personnes met­

tent en commun leur activité, et au besoin, certains biens, dans un but détermh•é 

autre que le partage de bénéfices''. 

Ainsi certains critères sont fixés pour qu'il y ait association, 

1er critère : 

nécessité d'un contrat : 

L'association liant plusieurs personnes et constatant leur accord sut· cer·· 

tains points : objet, but, activités de l'association, d'où il résulte des obligations 

semblables et communes, est un contrat. Comme tout contrat, il est soumis aux 

règles générales de formation et de validité des conventions. 

• En fait, ce contrat est constitué par des statuts. Ces statuts doivent obli-· 

• gatoirement prévoir : 

•• 
• 

• 

- le nom de l'association; 

-l'objet de l'association; 

Cet objet doit ~tre défini avec précision et concerner une seul<ê activité ou 

des activités étroitement connexes. Toute activité politique est interdite aux asso-­

ciations autres que les partis politiques ou les groupements qui leur ~ont rattachés,. 

- les conditions dans lesquelles se réuniront l'Assemblée Générale et J.e 

Conseil d'Administration; 

- les noms, adresses, nationalités et professions des membres fondateurs, 

Pour l'admission dans l'association est interdite toute discrimination fondée 

sur la race et sur la religion et les opinions politiques, sauf en ce qui concerne les 

associations à caractère exclusivement religieux ou politique. 

Ces statuts établis, l'adhésion des nouveaux membres s'analyse en un 

consentement donné aux statuts, en une acceptation des obligations qu'ils engendrent 

et de la discipline qu'Us imposent. Tout manquement de la part d'un assodé à aes 

obligations pourrait faire l'objet d'un recours devant les tribunaux en dommages·­

intér@ts, puisqu'il s'agirait de l'inexécution d 1une obligation de faire, mais la sanc·· 

tion disciplinaire qui pourrait y @tre attachée échappe à l'appréciation des tribunaux, 

ceux-ci ne pouvant que contrOler si la sanction est régulière en la forme, fondée 

dans les faits et si les droits de <!_éfense de l'intéressé ont été respectés, 
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De la constitution des statuts naft une personne morale : l'association, 

indépendante des associés. Mais nous verrons que le législateur ne lui a accordé 

qu'une capacité civile réduite et seulement soHs réserve que soient remplies cer­

taines conditions • 

Zème critère : 

nécessité de plusieurs associés 

Une association nécessite au moins deux associés, mais la loi n'en a pas 

limité le nombre. Ceux-ci peuvent donc l!tre en nombre illimité et l'association con­

tinuera d'exister tant que ce nombre sera supérieur à deux. Mais si elle ne compte 

plus qu'un membre, la société n'a plus d'existence et est dissoute de plein droit. 

3ème critère : 

nécessité d'une mise en commun dhctivité ou de certains biens 

Cette mise en commun constitue l'objet ml!me de l'association, Nous 

avons vu qu'il ne peut concerner qu'une seule activité ou des activités étroitement 

connnexes. 

La mise en commun de biens, de ressources matérielles doit tendre uni­

quement à favoriser ou à réaliser le but poursuivi par l'association. 

4ème critère : 

nécessité d'un but déterminé : 

Le but d'une société peut @tre quelconque, à l'exception, toutefois, de 

ceux interdits par la loi ou contraires à la morale, aux bonnes moeurs ou à l'ordre 

public. 

En pratique le but illicite ne ressortira pas des statuts de l'association, 

mais du comportement et des activités de celle-ci. Si le but illicite résultait des 

statuts, le Ministre de l'Intérieur refuserait d'enregistrer la déclaration préalable 

qui est obligatoire pour lla.ssociation. 

L'association ne peut donc avoir pour but l'opposition à la loi, mais elle 

peut avoir pour but, parfaitement licite, de proposer des réformes législatives • 

Associations séditieuses 

La loi n• 65-40 du ZZ mai 1965 portant sur les associations séditieuses, 

a prévu la dissolution forcée par décret de toutes les associations ou groupements 

... 1 I!J •• 
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1 •) qui provoqueraient des manifestations armées dans la rue ; 

2 •) qui présenteraient, par leur forme et leur organisation militaires, le 

caractère de groupes de combat ou de milices privées ; 

3 •) qui auraient pour but de porter atteinte à l'intégrité du territoire natio­

nal ou d'attenter par la force à la forme républicaine du Gouvernement ; 

4•)dont l'activité serait de nature à troubler par tous moyens illégaux le 

fonctionnement du régime constitutionnel, 

La dissolution de r.es associations entralhe : 

- la saisie et la confiscation des uniformes, insignes, emblèmes, armes, matériel 

de propagande et documents utilisés ou distribués par lassociation, biens mobi­

liers et immobiliers appartenant à l'association; 

Les biens sont liquidés par l'administration des domaines et l'actif est 

attribué à l'Etat. 

- la nullité de tous actes entre vifs ou testamentaires, à titre onéreux ou gratuit, 

accomplis soit directement, soit par personne interposée ou par toute autre voie 

indirecte, ayant pour objet de permettre aux associations dissoutes de se sous-

traire aux mesures ci-dessus ; 

- un emprisonnement de six jours à un an. et une amende de 10.000 à 100,000 francs 

pour ceux qui conserveront à titre quelconque les objets ou qui auront accompli ou 

tenté d'accomplir les actes, énumérés et visés ci-dessus ; 

-un emprisonnement de six mo1s à deux ans et une amende de 100.000 à un million 

de francs pour quiconque aura participé au maintien ou à la reconstitution directe 
' 

ou indirecte de l'association ainsi que la eOlÜiscll.tion obligatOire des objets,ùtiüsec 

en vue du maintien ou de la reconstitutiono La perte des droits civils, civiques et 

de famille prévue par le Code pénal pourra Mre prononcée pour une durée de cillq, 

à dix ans. Si le coupable est un étranger le tribunal devra en outre prononcer l'in­

terdiction du territoire national • 

Pour toutes les infractions que nous avons énumérées la procédure de fla­

grant délit est applicable • 

Sème critère : 

nécessité d'un but autre que lucratif: 

L'association ne doit pas avoir pour but un partage de bénéfices. Cette ab­

sence d 1intér~t pécuniaire ou matériel différencie l'association de la société civile 

ou commerciale qui poursuit un but lucratif. 

. .. 1 . .. 
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Le partage de bénéfices qui est interdit à l'association, doit s'entendre com­

me une augmentation des biens du patrimoine de chaque associé en raison de l'acti­

vité de l'association. Mais les associations peuvent fort bien avoir pour but de pro­

curer à leurs membres tous avantages qui ne se traduiraient pas par un accroisse­

ment de leur patrimoine, de meilleures conditions d'organisation de loisirs ou d'exer­

cice de la chasse ou de la p(!che par exemple. 

Dissolution de l'association: 

En dehors de la dissolution forcée par décret qui ne concerne que les asso­

ciations séditieuses et, dans certains cas, les associations à but d'éducation popu­

laire et sportive ou à caractère culturel, et les partis politiques, l'association se 

dissout : 

- par le fait qu'elle se trouve réduite à un membre 

- par la volonté unanime des associés ; 

- en application et suivant les dispositions prévues à ce sujet dans les statuts; 

- par décision judiciaire dans les cas suivants : 

- pour nullité du contrat ; 

- pour méconnaissance grave ou répétée des obligations relatives 

aux statuts, que cette méconnaissance résulte des statuts eux­

m@mes ou de l'activité réelle de l'association. Dans ce dernier 

cas cependant, le tribunal peut simplement constater la nullité des 

clauses, actes ou décisions contraires auxdites obligations ; 

- si l'associatbn poursuit en fait un but lucratif. 

DiHérents types d'association : 

Il faut distinguer les associations déclarées et enregistrées et les associa­

tions déclarées et autorisées. 

Associations déclarées et enregistrées ; 

Ce sont les associations sénégalaises. Elles doivent faire obligatoirement 

l'objet dès leur constitution, d'une déclaration auprès de l'autorité compétente qui 

est le Ministre de l'Intérieur. 

Cette déclaration s'opère par le dépOt des statuts en double e:~emplaire. 

Toute modification survenue dans l'administration ou apportée dans les statuts de 

l'association doit ~gnlement faire l'objet d'une déclaration. 

. .. 1 .. . 
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Cette déclaration doit ~tre enregistrée par le Ministre de l'Intérieur. Celai­

ci peut refuser l'enregistrement pour des motifs de légalité et notamment : 

- si les statuts ne sont pas conformes aux dispositions légales prévues ; 

- si l'objet de l'association est illicite ou s\1 résulte de présomptions graves 

et concordantes que sa constitution est en fait destinée à porter atteinte à 

l'ordre public ; 

- si l'association constitue en fait la reconstitution d'une association dissoute 

par l'autorité judiciaire ou par le pouvoir exécutif. 

Le refus d'enregistrement doit ~re motivé et peut faire l'objet du recours 

pour excès de pouvoir devant la Cour Supr€me. 

Ainsi le législateur a donné à une autorité administrative un pouvoir d'appré­

ciation qui, antérieurement à la loi n• 68-08 du 26 mars 1968, n'appartenait qu 1aux 

tribunaux • 

Associations déclarées et autorisées : 

Il s'agit des autorisations étrangères. La loi considère comme associations 

étrangères, celles : 

- qui ont leur siège à l'étranger ; 

- qui, ayant leur siège au Sénégal, ont un Conseil d'Administration compo-

sé en majorité d'étrangers ; 

- dont le quart des membres est de nationalité étrangère. 

Ce sont là les critères retenus par la jurisprudence pour la détermination 

de la nationalité des sociétés. 

Toutefois ne sont pas considérées comme étrangères, quelle que soit la 

nationalité de leurs membres, les associations d'étudiants de l'enseignement supé­

rieur à caractère corporatif, confessionnel, sportif, culturel ou éducatif, sous 

réserve qu'elles soient ouvertes aux étudiants de toute nationalité et que leurs statuts 

et leur activité soient conformes aux normes d'organisation et de fonctionnement 

fixées par le décret n• 68-860 du 24 juillet 1968 relatif aux associations d'étudiants 

de l'enseignement supérieur (J.O.R.S. n• 3980 du 10 aollt 1968, page 979). 

Les associations étrangères doivent non seulement ~tre déclarées, comme 

les associations sénégalaises, auprès du Ministre de l'Intérieur, mais cette décla­

ration doit ~re accompagnée de la liste de leuzs membres et d'une demande d'auto­

risation. 

. .. 1 ..... 
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Cette déclaration est donnée par arr@'té du Ministre de l'Intérieur, qui est 

publié au Jou1·nal Off:l.ciel. Mais le Ministre a un povvoir discrétionnaire et il peut 

refuser l'autorisati.on ou la retire1· à tout moment • 

L'autorisation préalable, édic~ée dans u.n intérêt géné!'al, constitue une for­

malité substantielle de la validité de l'association et son défaut entra1he la nullité de 

l'association, null.ité d 1ordr.e public et qui, comme telle, peut être soulevée par tout 

intéressé, le Minir.il·~ public ou m@me par le j\.•.ge. 

Reconnaissnnce d;ut!Jité publ~~ 

L 1asso::êat:lon dé::larée et enregi.st:::ée et l'assoc:l.ation déclarée et autorisée 

peuvent i'!tre reconnnes d'utili.té publique par dér:: ··~. 

La demande en recon.'lal.ssance d;ut-11ité publique est adressée au Ministre 

de l'Intérieur. Elle est signée par toutes les personnes déléguées à cet effet par 

l'Assemblée Génél·ale de l'association, 

Doivent t!tre joints à cette demande 

~ 11n exemplaire du Journal Offi.ciel contenan·l: l'extrait de la déclaration ou 1 1 arr~té 

d'autorisation ; 

-un exposé indiquant l'o:dg'.ne, le développement, le but d 1intéri'!t public de l'oeuvre 

- les statuts de l'association e"- do•2bl.e exemp).aire ; 

-la listed<>cn-:é·èabF.ssements avec indkation de leur siège; 

-la liste des memb!'e>c de l 1aasodation avec l'b.dicat:i.on de leur :îge, de leur nationa-

lité, de leur profeAs:'.on et'-'" leux domicHe ou s'il s 1agit d'une union, la liste des 

associations qui la composent avec l'indicat:ton de leur titre, de leur objet et de 

leur siège ; 

- le compte financier du de:r.n.l.er exercice 

-un état de l'actif mobilier et :.mmobilier et du passif; 

-un extrait de la dél\bération de l'Acsemblée G.:nérale autorisant la demande en 

reconnaissance d'utilité publique< 

Ces pièces doivent être certifiées sincères et Yéri.tabl.es par les signataires 

de la demande. Le Ministre de l'lntérieu:r p<31.!1: faire procéder à toutes enquête~ pour 

l'instruction de c'eHe-ci. Il dispose d'un pouvoir discrétionnaire pour refuser ou ac·· 

corder la reconnaissance d'utilité publique et, si elle est accordée, pour la retirer 

à tout moment. 

Capacité de l'association: 

Le législateur n'a pas accordé à l'association ·•ne p~.eine capacité civile, 

mais seulement u.ne capacité restreinte. L'étendue de cette capacité varie suivant 

qu'il s'agit d'associationa déclaréec et enregistrées ou a"torisées, ou d'associations 
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reconnues d'utilité publique. 

Associations déclarées, enregistrées ou autorisées 1 

Elles jouissent d'une m~me capacité civile. Etant des personnes morales, 

elles peuvent ester en justice et intenter les actions qui ont trait à la défense des 

intérêts collectifs de l'association et, dans ce but, transiger, acquiescer ou se désis­

ter. 

Le défaut de déclaration entrafhe l'incapacité de l'association, qui ne peut 

ester en justice, et il ne peut y îltre suppléé ni par une attestation du Ministre de 

l'Intérieur que l'association a été fondée à une date déterminée ni par le fait que le 

Ministre des Financeslf'l\:è':exonérée de certains droits en considération de l'intér@t 

porté par l'Etat à son activité (Cour d'Appel Dakar 20 mars 1970 Recueil ASERJ 

1970 n• 1 Cours et Tribunaux, page 60). 

Ces associations peuvent recevoir les cotisations de leurs membres • 

Mais le législateur ne leur a accordé le droit d'acquérir : 

- à titre onéreux, que les biens mobiliers ou immobiliers qui sont néces­

saires à leur fonctionnement, à l'exclusion de tous autres ; 

-à titre gratuit, que par libéralité d'un de leurs membres. Elles ne peuvent 

donc recevoir de dons et legs de personnes étrangères à l'association. 

Associations reconnues d'utilité publique: 

A la capacité ordinaire des associations, s'ajoute, pour les associations 

reconnues d'utilité publique la possibilité : 

- de bénéficier de subventions publiques ; 

- d 1@tre autorisées à recevoir des dons et legs de toute personne. 

Mais elles restent frappées de l'incapacité d'acquérir, à titre onéreux, tous 

immeubles autres que ceux nécessaires à leur fonctionnement. 

Paragraphe Il 

Associations à but d'éducation populaire et sportive 

et associations à caractère culturel 

L'article 821 du Code des Obligations civiles et commerciales définit les 

règles particulières régissant les associations à but d'éducation populaire et sportive 

et les associations à caractère culturel. 

. .. 1 . .. 
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Ces associations : 

-peuvent @tre soumises par décret à des obligations particulières concernant les 

modalités de leur déclaration et de leur enregistrement, le renouvellement obliga­

toire de la déclaration ainsi que les clauses qui doivent @tre insérées dans leu3 

statutD$ · 

-bénéficient d'une capacité civile accrue. Elles peuvent, m@me lorsqu'elles ne sont 

pas recorurues d'utilité publique, recevoir des subventions de l'Etat ou des autres 

collectivités publiques ; 

- peuvent @tre dissoutes par décret en cas d'infraction aux décrets les soumettant à 

des obligations particulières, ou si leur organisation ne présente pas de garanties 

techniques suffisantes par rapport au but assigné par les statuts. 

Les individus ayant participé, à quelque titre que ce soit, à la gestion d'or­

ganisations ainsi dissoutes, ne peuvent participer, pendant un délai de cinq ans à 

compter de la dissolution, à quelque titre que ce soit, à la direction d'une associa­

tion d'éducation populaire et sportive ou d 1une association à caractère culturel selon 

le cas. 

Le législateur a abrogé la loi n• 61-09 du 14 janvier 19U déterminant le 

régime des associations consacrant tout ou partie de leurs activités à l'éducation 

populaire et sportive, mais a précisé que cette abrogation ne prendra effet qu'à 

compter de l'entrée en vigueur du décret portant application à ces associations des 

dispositions de l'article 821 du Code des Obligations civiles et commerciales. 

Ce décret reste à parattre, et jusqu'à sa survenance, les associations 

d'éducation populaire et sportive demeurent soumises aux dispositions de la loin • 

61-09 du 14 janvier 1961. 

Ces dispositioELS sont les suivantes : 

Sont comprises dans les associations d'éducation populaire et sportive : 

- les associations sportives d'amateurs et de professionnels ; 

- les associations ayant pour objet de réunir régulièrement de jeunes mineurs dans 

un but éducatif ou culturel à l 1eJtclusion des activités scolaires proprement dites 

- les associations ayant un but d'éducation populaire, spécialisées ou non • 

Déclarà.tion : 

La déclaration de l'association doit @tre faite par ses fondateurs, préalable­

ment à toute activité, par le canal de l'autorité administrative, auprès du Ministère 

chargé de la Jeunesse et des Sports qui la transmet au Ministère de l'Intérieur pour 

délivrance d1un récépissé. 

. .• 1 ... 
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Cette déclaration: 

- doit contenir le titre et l'objet de l'association, le siège de ses établissements, et 

les noms, professiono et domicile de ceux qui, à un titre quelconque, sont chargés 

de son administration ou de sa direction ; 

._- - doit @tre accompagnée de deux exemplaires des statuts ; 

• 

• 

- fait l'objet, outre la publicité ordinaire, d'une publicité prévue par arrêté conjoint 

du Ministre de l'Intérieur et du Ministre chargé de la Jeunesse et des Sports. 

Les modifications et changements intervenus dans l'administration ou la 

direction de 1 'association doivent faire l'objet, dans les trois mois de leur survenan­

ce, de la même déclaration dans les mêmes formes. Ils ne sont opposables aux tiers 

qu'à partir du jour où ils sont déclarés. 

Ces modifications et changements sont en outre, consignés sur un registre 

.,... spécial qui doit @'tre présenté aux autorités administratives ou judiciaires à toute 

• 

demande de leur part. 

Renouvellement de la déclaration : 

La déclaration auprès du Ministre chargé de la Jeunesse et des Sports doit 

@'tre renouvelée chaque année entre le 1er et le 10 janvier, sauf pour les associations 

créées après le 15 novembre de l'année précédente. 

Statuts : 

Les associations d'éducation populaire et sportive peuvent librement fixer 

leurs statuts, sous réserve des dispositions suivantes : 

- une cotisation annuelle doit titre payée par tous les membres, sauf éventuellement 

les membres d'honneur ; 

- les membres 1tgés de moins de 18 ans ne peuvent participer à aucun titre ni à l'as­

semblée constitutive, ni aux assemblées générales, ni aux organes directeurs ; 

- les délibérations des organes directeurs ne sont valablement prises que sur les 

questions clairement et précisément portées à l'ordre du jour • 

Reconncissance d'utilité publique : 

Les associations d'éducation populaire et sportive peuvent @'tre reconnues 

d'utilité publique. Seules celles ayant fait l'objet de cette reconnaissance peuvent or­

ganiser, sous réserve des autorisations préalables d'ouverture, des colonies et camps 

de vacances, centres aérés, patronages, chantiers de jeunes volontaires, caravanes. 

. .. . . .. 
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Dissolution: 
E)ar dée1"et : 

- doivent Mre dissifvdes les associatio:~s d'éducation populaire et sportive ; 
- ayant une activité dirigée contre les hstitutions républicahes ou l'inté-
grité territoriale : 
-les i:wividus aya;t participé d la gestio:s, c un titre quelco:;que, de ces 

associations scd exclus, per.dœd i;;:'; délai de ci:·UJ ar.s, de la direction de 
toute associatio:: d'éducation populaire et sportive . 

- peuvent btre dissot:tes : 

- celles (['_,;,i :1e respecte:c;t pas les dispositians légales les concer-
:1].(1,:'.:-t : 

- qui po&:rsuivent, e:z fait, ;,;/,. b~;t commercial ; 
- dod l'organisation ne prése:~te pas de garanties tech:-;iques suffi-

sœ:te:; par rapport aux buts assignés par les stat-tds. 

Sai.ctions: 
Sero:d /J'i,;Lis d'une ame-!Ule de lOO, 000 i:. 200 000 francs ore d'un 

empriso;zneme:~t de dix jours à u~; a:;-:, : 

- les fo:ulate-drs, di:,ecteurs ou admi:sistrateurs de l'associatio;z qui se 
serait mai;~te:c:~;e o;,; reco:~stibée illégaler;ëent après sa dissolutio:1 ; 

- les person:-,es q:,;:, auro:czt favorisé è la ré~::1io:"' des membres de l'associa­
tion dissoute e:-; cc:ésentcnt, en cœ;·;aissa:~ce de cause, l';,;sage d'un local 
dont elles dispu;e:st. 

Les circo:;stances atténzta?;tes Pe"vtVe-1d Mre rete::ues. 

Paragraphe Ill 

Sanctio:;:; des in[ractio:1s t la législation sur les associations 

La loi :~ 0 68-08 du 26 maYs 1968 modifiant le chcpitre II relatif 
aux associatiœ,s .-1~; livre VI du Code Dbligations civiles et commerciales et 
réprim-imt la co::stitution d'associatio:;s illégales, a prévo: z,;:~e arrze:uie de 
20 000 L 200 OOC fro-:~cs et, en cas de récidive, U>1 empriso,;:wrne:;t de un à 
six mois, sans préj::dice des peines ;;lu:; fertes prévues par des lois par­
ticulières, pour q-.:iconque. 
- fait ou tente de faire fonctionner ~;:~e association sans enregistrement ou 

autorisatiu,-:, selo:': le cas, ou r,wle-ré le refus légaleme;d justifié de l'en­
registreme::t de la déclaratiœ; ; 

- tente de recœ.stit~;er une associatiœ, dis:;oute par applicatio:z des dispos .. 
tians légalerr:.e:zt prév;:es. 

Toutefois les dirigeants de l'association peuvent accorr.plir les 
actes nécessaires a:;x besoins de sa liquidatio:'!, ou L l'instcmce e;.z a:i'>nulation 
ou en cassatio:~ des décisions admi::istratives ou judiciaires cœ1.cer:w:nt 
l'associatio;z . 
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1 ~ STRUCTUR~...J.'A§.~IAT!ON 

Rétrospective histol'igqe : 

Le Z5 mars 1957 était signé le tr.alté de Rome ins'dtuant la Communauté 

Economique Européenne dont les Etats membT.es éiaien• : la France, l'Allemagne, 

la Belgique, le Luxembourg, les Pays-:Jas .. l'ltali., • 

La quatrième partie de ce t::aité compo:;:tait une convention d'application 

relative à l'Association des Pays et te:;:ri.toires d'Outre-Mer. 

Les six Etats signataires ciu txaité de Rome avaient ainsi entendu 11octro~ 

yer" le bénéfice des dispositions du traité aux Pays et territoires d'Outre~Mer dont 
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certains Etats membres de la Communaut~ Economique Européenne avaient alors la 

responsabilité. 

i 
La convention d'application fixait, pour une durée de cinq ans, les rnodao-

lités et la procédure de cette association. 

Dans 11espdt des négociateurs ces cinq années correspondaient au délai 

nécessaire pour l'accession des pays et territoires d'outre-mer à leur pleine sou­

veraineté. 

Or, en fait, l'évolution. politique des pays africains et malgache a été 

extr@mement rapide et, dès 19601l'ensemble de ces pays avaient acquis leur indé­

pendance, 

Il en réstùtait qu'en droit strict ces pays étaient dev-enus par rapport à la 

Communauté Economique Européenne, des pays tiers pour lesquels s'ouvraient, 

s'Us le désiraient des possibilités d'association, suivant les dispositions de l'arti­

cle 238 du traité. 

Mais en fait, les nouveaux Etats africains et malgache, à l'exception de 

la Guinée, exprimèrent leur désir de voir continuer leur association à la C. E, E, et 

pour des raisons d 1oppol'tunité pratique0 il fut admis que l'expression de, ce désir 

valait confirmation de cette association telle qu'elle résultait du traité. Solution 

d'autant plus raisonnable que la Convention d'application prenait fin le 31 décembre 

1962. 

Il convenait cependant de prévoir, à l'échéance de la convention d'appli­

cation, la continuation de l'association sur des bases nouvelles, le statut d'associé 

n'étant plus "octroyé" mais résultant de dispositions librement débattues entre les 
s 

contractants, négociée/sur pied d'égalité absolue entre Etats souverains. 

C'est ainsi que, sur ces bases, le 20 juillet 1963 était signée à Yaoundé 

la première Convention d'association entre les six Etats membres de la Communauté 

et les dix huit Etats africains et malgache, à savoir : les Républi<ques du Burundi, ' 

du Cameroun, du Congo-Brazzairille, du Congo-Kinshasa (actuellement Zai're), de· . 

COte d'Ivoire, du Dahomey, du Gabon, de Haute-Volta., du Mali, de la Mauritanie, 

du Niger, du Sénégal, de Somalie, du Tchad, du Togo, des Républiques Centrafrü;ai­

ne, Malgache et Rwandaise. 

Entrée en vigueur le 1er juin 1964, cette convention est arrivée à échéan­

ce le 1er juin 1969. 
1 
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Après deux ans et demi de négociations et de mesures transitoires, une 

nouvelle convention dite de Yaoundé ll est entrée en vigueur le 1er janvier 1971. 

Cette convention doit prendre fin le 31 janvier 197 5. 

Les principes, buts et obje•tifs de l'association : 

Par la Convention d'application relative à l'association des Pays et terri­

toires d'outre-mer, et faisant l'objet de la quatrième partie du traité de Rome, les 

Etats membres entendaient assumer en tant que tels, des responsabiUtés directes 

à l'égard du continent africain. 

Le ZO juillet 1962, les dix huit Etats africains et malgache, devenus indé­

pendants, exprimèrent librement, en signant la première convention négociée de 

Yaoundé, leur volonté d1~tre solidaires j~la Communauté Economique Européenne 

et dE' poursuivre avec elle des buts et objectifs identiques. 

Le but de cette association, tel que défini par l'article 131 du traité de 

Rome "est la promotion du développement économique et social des pays et territoi­

res d'outre-mer (devenus depuis indépendants) et l'établissement de relations écono­

miques étroites entre eux et la Communauté dans son ensemble", 

Conformément aux principes énoncés dans le pll.'éambule de ce traité, 

"l'association doit en premier lieu permettre de favoriser les intér~s des habitants 

de ces pays et territoires et leur prospérité, de manière à les conduire au déve­

loppement économique, social et culturel qu'ils attendent", 

La première convention librement négociée de Yaoundé, maintenant ces 

principes, précisait en son préambule, que "les Etats signataires, étaient résolus 

à poursuivre en commun leurs efforts en vue du progrès économique,. social et cul­

turel de leurs pays et à renforcer l'équiUbre et l'indépendance économique des 

Etats associés", 

La seconde convention de Yaoundé, en fait la troisième convention d'as­

sociation, a fait siens les principes et objectifs des conventions précédentes, En 

outre, l'article premier de son préambule spécifie que : ''les dispositions de la 

présente convention ont pour objet de promouvoir la coopération entre les parties 

contractantes, en vue de favoriser le développement économique et social des Etats 

associés par l'accroissement de leurs échanges comm.aociaux et la mise e11 oeuvre 

d'interventions financières et de coopération technique, 

.... 1 ... 
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Par ces dispositions, les parties contractantes entendent développer leurs 

relations économiques, renforcer la structure et l'indépendance économique et pr~­

mouvoir l'industrialisation des Etats associés, favoriser la coopération régionale 

africaine et contribuer au progrès du commerce international". 

Tels sont brièvement exposés les principes et objectifs de l'association, 

Ils ont été les fondements des conventions d'association qui se sont succédé • 

Les institutions de l'association: 

C'est au sein de ces institutions paritaires de consultation, d 1orientatiop., 

de d~clsions et d'arbitrage, que s'établit un dialogue permanent entre la Commu•' 

nauté et les Etats associés. 

Ces institutions sont au nombre de trois : 

1) Le Conseil d'Association : 

Il est composé d'une part, des membres du Conseil des Communautés 

Européennes et d'autre part, d'un membre du Gouvernement de chaque Etat associé. 

La présidence est assurée à tour de rOle par un membre du Conseil des Commu­

nautés Européennes et un membre du Gouvernement d'un Etat associé. 

Il se réunit en principe une fois par an et dispose du pouvoir de prendre 

des décisions, lesquelles sont obligatoires pour les parties contractantes qui sont 

tenues de prendre les mesures que comporte leur exécution, 

Le Conseil d'Association peut également formuler les résolutions, recom­

mandations ou avis qu'il juge opportuns pour la réalisation des objectifs communs 'et 

le bon fonctionnement du régime d'association. En outre il procède périodiquement 

à l'examen des résultats du régime d'association, compte tenu des objectifs de cel• 

le-ci. 

Le Conseil d'association peut, enfin, faire toute recommandation utile 

pour faciliter les contacts entre la Communauté et les représentants des intér@ts 

professionnels des Etats associés • 

2) La Conférence parlementaire : 

La Conférence parlemen• Mre de l'Association se réunit une fois par an. 

Elle est composée, sur une base paritaire, des membres de l'Assemblée et de mem­

bres des Parlements des Etats associés. 

1 
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Les différends relatifs à l'interprétation ou à l'application de la conven­

tion nés entre un Etat membre ou la Communauté d'une part, et un ou plusieurs 

Etats associés d'autre part, sont soumis par l'une des parties au différend, au Con­

seil d'association qui en recherche, au cours de sa plus proche session, le règle­

ment amiable • 

S'il ne peut y parvenir et faute pour les parties d'~re convenues d 1un 

• mode de règlement approprié, le différend est porté à la requ@te de la partie la plus 

diligente devant la Cour arbitrale de l'Associàtion, 

• 
.. 

• 

• 

, 
~· 

• 

3) La cour a;rbitrale de l'Association ; 

Les docisions de la cour arbitrale so::::';·. obligatoires pour les parties aux 

différends qui sont tenues de prendre les mesures que comporte leur exécution, 

Son Président est nommé directement par le Conseil d'Association. Il est 

assisté de quatre autres juges également nommés par ce Conseil mais dont deux 

sont présentés par le Conseil des Ministres de la Communauté, et les deux autres 

par les Etats associés • 

L'aspect institutionnel de l'Association est, peut-on dire, assez poussé et 

le système de représentation paritaire qui est à la base de cette association témoi­

gne de la volonté des parties contractantes d'établir entre elles un dialogue perma­

nent en vue d'une politique éconormque et sociale d'ensemble cohérente et concertée, 

II- LES DEUX CONVENTIONS DE YAOUNDE-

CHAPITRE I- LE BILAN DE LA PRE:MIERE CONVENTION DE YAOUNDE: 

La première convention de Yaoundé est entrée en vigueur le 1er juin 1964 

et a pris fin le 1er juin 1969. Il est difficile de dresser un bilan complet de l'appli­

cation de cette convention. Il est encore plus difficile d 1en dégager de façon objec­

tive l'efficacité, étant donné les différents points de vue où 11on peut se placer 

pour juger des résultats obtenus. 

Aussi nous contenterons-nous seulement de dégager les principaux problè­

mes que l'expérience a révelés tant sur le plan commercial que sur celui de l'aide 

fi.nancièr e, 

Cela ne doit pas cependant nous faire oublier qu1au-delà de ces problèmes 

il y a eu des résultats réellement positifs, mais l'exposé des difficultés rencontrées 

... 1 .•. 
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et des questions non résolues, ne peut que nous éclairer davantage sur le chemin 

qui reste à parcourir et sur les améliorations apportées par la seconde conven­

tion de Yaoundé, 

Nous examinerons d'abord le point de vue des Etats associés, puis nous 

exposerons les objections des Etats membres, et enfin, nous nous efforce:l'ons de 

faire une synthèse de ces différent~ points de vue 

Section 1 - Les échanges c~merdaux. 

A) La première ".'?~~tion _de_Yao'olndé vue par les Etats associés : 

a} les ~ot"tations.l 

Pour les E. A. M, A. 1 'un des objeç;ifs de la Convention devait etre de 

développer leur commerce avec tous !es Etats membres. 

Jusque là, en effet, la plupa.rt d'entre eux n'avaient d'échanges vrairnent 

importants qu'avec 11Eta.t membre dont il dépendait au cours de la période de colo­

nisation. 

Ces échanges a'efiectuaient d 1ailleurs 0 pour ceux qui appartenaient à la 

zone franc, dans un cadre protégé, que la création du Marché Commun ne permet­

tait pas de maintenir, La Convention Yisait donc en quelque sorte à compenser, pour 

les E.A. M. A., la perte de ces protections particulières, par l'élargissement de 

leur marché d'exportation, qui, du territoire de l'ancienne métropole, devnit s'éten­

dre à celui de la Communauté et ceci dans un cadre préférentiel. 

b) Les préféreu:;es : 

Le régime général accordé dans cette convention aux E.A, M. A. par les 

Etats membres était le régime intracomrnunaul;a.ire, c'est-à-dire que les Etats as­

sociés bénéficiaient sur le marché de la Com.-nunauté des m~mes préférences que 

celles que les Etats membres r; 1accordal.ent entre eux (franchise totale au 1er juilr­

let 1969). 

Symétriquement des préf.é:l'enccs devaient @tre accordées par les E.A. M. 

A aux Etats membres, de façon à intéresser ceux-ci au marché africain. 

Au 31 mai 1969 .• date d'expiration de la première convention de Yaoundé, 

le régime préférentiel était la règle générale appliquée par tous les Etats membres 

de l'Association. Mais il est important de savoir les conclusions qu'en ont tirées 

les Etats oasociés après cinq années d'application. 
.. .. 1 ... 



• 

• 

• 

• 

• 

.. 

- 132 -

Tout d'abord, malgré sa simplicité apparente dans ses grandes lignes, ce 

système préférentiel ne l'était en fait que tout autant qu'il se limitait à des mesures 

ou à des avantages d'ordre tarifaire ou contingentaire, excluant en principe des ga­

ranties de prix ou d'accès . 

Ensuite, ces concessions et ces avantages étaient par ailleurs restreints. 

C'est ainsi que pour ce qui est du niveau des préférences, les E. A, M, A, exportaient 

essentiellement des produits tropicaux de base tels que : café, cacao, bois tropicaux, 

coton, etc, •• ; or sur ces produits les préférences étaient rarement élevées, Elles 

avaient en général des niveaux moyens de 9 à 10 '7o pour les ananas, les huiles 

oléagineuses, le café vert, la vanille ; S, 4 o/o pour le cacao en fèves. Elles étaient 

m~me parfois nulles, lorsque pour tel ou tel produit les Etats membres appliquaient 

aux pays tiers non associés la franchise : s'était le cas des graines oléagineuses, 

du coton, du cuivre brut, des bois tropicaux. Il y avait mt!me un régime particu-

lier pour les importations de bananes en Allemagne, ce pays bénéficiant chaque an­

née d'un contingent tarifaire à droit nul qui lui permettait d'importer pratiquement 

sa consommation de bananes en provenance des Pays d'Amérique I..atine. 

Enfin, la Communauté avait entendu garder une entière liberté de manoeu­

vre en ce qui concernait l'élaboration de sa politique commerciale et de sa politique 

agricole. Elle n'émit pas tenue d'obtenir au préalable l'accord des E.A. M. A •• Elle 

devait seulement les consulter, cette consultation ne l'engageant nullement, mais 

permettant la prise en considération des intér~s des E, A, M, A, 

En échange, cependant, la convention laissait aux E. A. M. A, une entière 

liberté de manoeuvre pour modifier, à leur guise, les préférences qu'ils accordaient 

à la Communauté: ils pouvaient ainsi réduire ou supprimer ces préférences si cela 

était nécessaire à leur développement ou à l'équilibre de leur budget ou de leur 

balance des paiements, 

Cette appréciation générale, volontairement considérée sous un angle 

négatif, permet toutefois de mettre en relief les lacunes et imperfections que com­

portait la première convention de Yaoundé, Les résultats obtenus ne furent pas tou­

jours ceux escomptés, certains problèmes n'ayant pas obtenu de solutions satisfai­

santes. 

c) Fable évolution des exeortations des EAMA vers la CEE : 

L'article 1 de la convention se donnait pour objectif l'accroissement des 

échanges entre la Communauté et les E. A, M, A, A l'annexe VIII de 1 'acte final de 

cette convention les Etats membres s'en a eaient à étudier les mesures de nature 
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à favoriser un accroissement de la consommation des produits originaires des Etats 

associés. 

Or aux termes de la convention, les Etats associés considéraient que les 

faits n"a.vaient pas tout à fait répondu aux espérances et 11ue, les préférences tarifai~ 

res accordées par la Communauté dans le cadre de la zone de libre échange instau­

rée par la convention, n'avaient pas eu les effets souhaités. 

Les E.A. M. A. avaient constaté que l'évolution des échanges commer­

ciaux de l'Europe avec les pays sous-développés leur était défavorable ces dernières 

années. Ainsi : 

en 1958 

en 1965 

en 1958 

en 1965 

en 1958 

en 1965 

en 1958 

en 1965 

Les achats de l'Europe aux Etats associés ont évolué de la sorte : 

914 millions de dollars 

1. 146 millions de dollars 
Î soit une croissance globale de 25 % 

Les achats de l'Europe aux Etats africains non associés : 

-1.048 nùllions de dollars · 
: soit une croissance globale de 109 % 

2. 195 millions de dollars 

Les achats de l'Europe à l'Amérique Latine : 

-: 1.647 millions de dollars • i soit une croissance globale de 59 % 
2. 615 millions de dollars 

Les achats de l'Europe à l'Asie Occidentale et à l'Extrtme-Orient: 

"""': 
2. 58

2 
millions de dollars 1 soit une croissance globale de 42 %. 

3. 666 millions de dollars 

De 1964 à 1968, les exportations des E.A. M. A. vers la C.E.E. sont pas­

sées de 1. 150 millions de dollars à 1. 304 millions de dollars, soit une augmentation 

de 13 % à peine en quatre ans, ce qui représente nn pourcentage nettement inférieur 

à celui (17 %) enregistré pour les exportations de tous les autres pays en voie de 

développement vers la Communauté. Pendant cette m~me période les exportations 

de la C.E.E. vers les E. A. M. A. se sont accrues de 16 % contre 6 % vers l'Améri­

que Latine, alors que la croissance globale des achats de l'Europe aux Etats asso­

ciés est plus faible que celle de ses achats à l'Amérique Latine. En 1968 enim, les 

importations de la C.E.E. des principaux produits originaires des E. A. M. A. ne 

représentaient plus que 4, 2 % des importations en provenance des pays tiers contre 

4, 3 % en 1964. 

. .. 1 ... 
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De ces constatations les E. A. M, A, tiraient la conclusion que, le taux de 

croissance de leurs exportations vers la C.E.E. était le plus bas des pays du tiers-

monde malgré l'application de la convention alors que leurs importations de cette 

provenance s'étaient considérablement accrues • 

Les Etats associés n'avaient pas manqué de marquer leur déception devant 

ces constatations. Nous verrons que la seconde convention de Yaoundé s'efforcera 

particulièrement de satisfaire leurs légitimes revendications à voir s'accrol'tre 

davantage lelU's exportations vers les Etats membres et à pouvoir bénéficier au ma­

ximum des avantages tarifaires que leur confère l'association. 

D'autres problèmes se sont soulevés cependant au cours de l'application 

de cette première convention de Yaoundé. Le problème de la diversification des pro­

duits des E.A. M. A., celui des prix et de la dégradation des termes de l'échange 

sont de ceux-là • 

d) Le problème de la diversification des produits des E. A. M.A : 

Dans le préambule de la première convention de Yaoundé, les parties con­

tractantes se déclaraient soucieuses "de faciliter la diversification de l'économie et 

l'industrialisation des Etats associés en vue de leur permettre de renforcer leur 

équilibre et leur indépendance économiques". 

Or après cinq années d'application, les Etats associés avaient constaté 

que leurs exportations vers la C.E.E. reposaient toujours essentiellement sur un 

faible nombre de produits. 

Au moment de la signature de la seconde convention de Y AOUNDE, l'une 

des préoccupations fondamentales des E. A. M.A. continuait encore d't!tre la vulné­

rabilité de leurs exportations du fait de leur dépendance à l'égard de quelques grands 

produits seulement. L'apparition de quelques produits nouveaux tels que les tourteaux, 

le minerai de fer, le phosphate de calcium et le minerai de manganèse, n'avait pas 

diminué cette vulnérabilité, le poids des produits les plus importants loin de dimi­

nuer, cantinant à augmenter. 

L'évolution du taux de la concentration ou de la diversification des produits 

exportés est restée pratiquement la m~me au cours de la période 1963-1967 ;'lvec 

291 .;,% qu'au cours de la périodel958- 1963 pour laquelle ce taux.était de ?.80 %. 

En outre0 si une certaine diversification avait été réalisée, elle n'était que 

le résultat d1évolutio~r produits très différentes. C'est ainsi qu'on a ptt classer 
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les produits export4s vers la Communauté en : 

- produits en expansion rapide : 

bananes, bois brut, minerai de fer, phosphate de calcium ; 

- produits en expansion lente : 

café, cacao, huile d'arachide, huile de palme 

- produits en régression : 

arachides, coton, noix et amandes de palmistes. 

A cette évolution peu satisfaisante de leurs exportations s'ajoutaient pour 

les E. A, M. A., l'instabilité des prix des produits de base sur le marché mondial, 

une tendance structurelle li. une détérioration sensible du niveau des prix et, de 

façon générale, la dégradation des termes de l'échange, Autant de problèmes aux­

quels la deuxième convention de Yaoundé s'efforcera d'apporter une solution satis­

faisante pour les deux parties contractantes • 

e) Le problème des prix et des termes de l'échange : 

Le Président Hamani DIORI, alors porte-parole des dix huit Etats asso­

ciés, constatait lors d'une conférence tenue le 19 septembre 1968 li. la Chambre de 

Commerce et d'Industrie de Cologne, avant la fin de la première convention de 

Yaoundé, qu'il existait une contradiction entre l'augmentation en tonnages des pro­

duits agricoles exportées et leur bal.ase en valeur, 

9. 897. 307 t. de produits avaient été exportées en 1964 pour 1, 014, SZO. 000 $ et 

11, 544. 355 t. en 1965 pour seulement. • • • • • . • • • • • • • • • • • • • • 1, 006. 58 3. 000 $. 

Le paysan africain ajoutaibil, produit de plus en plus de cacao, de café, d'arachide, 

etc, •• , mais perçoit une rémunération de moins en moins importante. Les subven­

tions accordées li. l'agriculture des pays industrialisés permet de faire baisser arti­

ficiellement les cours mondiaux, En m~mc temps on assiste li. une hausse des prix 

des produits manufacturés. 

Il résultait de tout cela une dégradation des termes de l'échange qui n'était pas 

pour aider au développement des pays associés et à laquelle la seconde convention 

de Yaoundé devrait porter remède, 

Mais avant d'aborder cette seconde convention, l'objectivité dans l'appré­

ciation des résultats de la première convention, recommande d'examiner également 

le point de vue de la Communauté. 

. .. 1 . .. 
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B) La première Convention de Yaoundé vue par les Etats membres 

Pour les Etats membres, si les exportations des E. A. M. A. vers la Com­

munauté n'avaient pas connu le développement que pouvait faire espérer le régime 

préférentiel codifié dans la première convention de Yaoundé, le mal n'avait pas ses 

origines dans la convention elle-même ou dans le régime préférentiel dont elle était 

la source et la base juridique, mais plutOt dans des situations de fait auxquelles il 

conviendra dans l'avenir de rémédier si l'on veut que l'association donne des résul­

tats plus appréciables, quel que soit le niveau de préférences qui sera établi par la 

seconde coD!'ention, 

La première de ces situations de fait est celle qui résultait des coQts de 

productions car les co1lts étaient plus élevés dans les E,A. M,A, que dans les autres 

pays en voie de développement. 

Une autre situation de fait était l'absence d 1une action appropriée de pro­

motion, assortie d'une vision plus ouverte du commerce international. La plupart 

des Etats associés avaient en effet, pendant de longues années, exporté leurs pro­

duits sous un régime de garantie des prix et de débouchés, ce qui a cristallisé cer­

tains intér@ts, atrophié les initiatives, figé les courants commerciaux, 

La troisième et dernière situation de fait qui limitait le développement des 

exportations des E. A. M, A. était la faible diversité de leur production, 

Il a été constaté en effet que sept produits (cuivre, bois, café, cacao, fer, 

arachide et huile d'arachide) représentaient à eux seuls 70 o/o des exportations des 

E.A, M,A, vers la Communauté, Or compte tenu que pour quelques uns de ces pro­

duits, les possibilités d'absorption du marché européen ne pouvaient augmenter de 

manière continue, l'utilité de la diversification de la production paraissait donc 

évidente. Mais en m~me temps s'ouvraient des perspectives nouvelles pour les ex­

portations des E. A. M. A. en raison du fait que les progrès de la technique poussent 

les pays industrialisés vers une spécialisation toujours plus accentuée, laissant peu 

à peu de vastes zones du marché, libres pour les importations en provenance des 

pays moins développés, principalement pour les produits semi-manufacturés. Tout 

laisse à penser donc de l'avis des Etats membres que c'est dans cette direction que 

les Etats associés devraient concentrer leurs efforts, en encourageant davantage 

l'industrie de première transformation et l'industrie légère, au lieu de développer 

leurs productions primaires d 1un placement toujours plus difficile, Ainsi ils pour­

raient mieux utiliser les avantages tarifaires que leur offre l'association, 



• 

• 

• 

.. 
• 

- 137 -

L'objet de notre étude n'est cependant pas de faire une analyse exhaustive 

de ces différents points de vues, Il nous importe plus d 1en faire une synthèse. 

C) La synthèse des différentes positions adoptées : 

Il est vrai que l'application de la première convention de Yaoundé s'est 

heurtée à une faiblesse des exportations des produits des E, A, M, A, à destination 

de la Communauté, une baisse desprix de produits agricoles et une dégradation des 

termes de l'échange, Il est également vrai que la diversification des exportations 

n'a pas atteint les résultats escomptés. 

Mais plus qu'à une mauvaise application de la convention on doit imputer 

ces insuffisances et ces problèmes au passage, par les E.A. M,A., d'un régime de 

marchés protégés, aux rigueurs et aux aléas du marché mondial, 

Cependant il était dffi.cile de concevoir, que les Etats associés pouvaient, 

dans un délai de cinq ans et avec le seul appui d'un soutien dégressü des prix, com­

me le prévoyait la première convention de Yaoundé, passer sans dommage d 1une 

économie fermée et faiblement concurrentielle à une économie ouverte. Le soutien 

des prix ne pouvait par ailleurs ~tre qu'une mesure transitoire insuffisante, 

Une action promotionnelle énergique s'imposait pour accroftre l'exporta­

tion des produits des E. A, M, A, vers la Communauté. En outre un délai beaucoup 

plus long que la durée normale de la convention était nécessaire pour réaliser la 

diversification souhaitée, 

C'est ce que les négociateurs de la nouvelle convention ont compris. 

Il est toutefois bon de remarquer qu'auparavant, des initiatives heureuses 

avaient été prises et ont fait bien augurer de l'avenir : c'est ainsi que les E. A, M. A. 

ont de plus en plus participé aux Foires et Expositions organisées par les Etats 

membres ; c'est ainsi également que la présentation et la publicité pour certains 

produits ont été améliorées et que l'encouragement a été donné par certains Etats 

associés aux firmes d'exportation des Six, 

Toutes ces initiatives devaient ~tre poursuivies par la seconde convention 

de Yaoundé, Les parties contractantes considèrent en effet que les résultats sur le 

plan commercial pourraient @tre améliorés si des mesures adéquates concernant la 

production, les circuits de commercialisation, la "promotion", la diversification des 

marchandises exportées, etc •• , , étaient adoptées avec courage et fermeté après 

une étude approfondie et systématique des raisons pour lesquelles le développement 
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Par ailleurs, l'aide financière a été accrue de façon sensible. 

Section II - L 1aide financière et technique : 

La convention d'application du traité de Rome prévoyait seulement une 

• aide de 581 millions d 1unités de compte (luc = 1$) à répartir entre les difiérents 

pays associés et qui étaient destinés à financer des réalisations de caractère écono-

• 
• 

mique et social, les subventions étant faites à fonds perdus. 

Dans la première convention de Yaoundé, non seulement le montant de 

l'aide avait été augmenté, mais encore les modalités de celle-ci et su:rtoœt ses ob­

jectüs avaient été diversifiés, l'accent ayant été mis de plus en plus sur la nécessi­

té d'une diversification des économies des E. A. M. A. La réalisation de projets 

régionaux a été financée gr:!:ce à l'aide financière de la C.E. E, La Communauté a 

également encouragé et coordonné le regroupement de tels projets au programme 

de développement d'ensemble. Si la fin de la convention n'a pas toujours co!hcidé 

-. avec le résultat de tels efiorts, il n'en est pas moins nai que le bilan de 11aide 

• financière de la Conununa.uté aux E. A. M. A. a été positü durant cette première 

convention de Yaoundé, 

• 

L'article 16 de la première convention fixait le montant de cette aide à 

7 30 millions d'unités de compte fournis : 

- !'our 666 millions d'unités de compte par les Etats membres ; ce mon­

tant versé au "Fonds Européen de Développement," devait étre utilisé à concurren­

ce de 620 millions d'unités de compte sous forme d'aides non remboursables et le 

solde sous forme de prêts à des conditions spéciales ; 

- A concurrence de 64 millions d'unités de compte par la Banque Euro­

péenne d'Investissement, sous forme de préts accordés par celle-ci au taux d 1inté­

r~ usuel mais avec la possiWté de réduire ce taux à 3 o/o, la difiérence étant im­

putée sur la partie non remboursable du F. E. D. 

Sur ce total de 7 30 millions d'unités de compte, 500 millions avaient été 

affectés au développement économique et social (y compris l'assistance technique) 

et 230 millions à l'aide à la production agricole et à la diversification, 

L'aide à la production avait pour but de faciliter aux producteurs des 

Etats associés, la commercialisation aux cours mondiaux de certaines productions 

(café, arachide, huile d'arachide, huile de palme, coco r:!:pé, coton, poivre, riz, 

sucre, gomme arabique) au plus tard cinq ans après la date d'entrée en vigueur de 

la convention. 
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Les aides à la diversification devaient permettre aux Etats associés de 

renforcer leur structure et de réaliser les diversifications nécessaires dans les 

domaines agricole, industriel et commercial. 

Onze pays bénéficiaient à la fois des deux modalités d'aide pour un mon­

tant global de 183 millions de dollars : le Cameroun, la République Centrafricaine, 

le Congo-BrazzaYiUe, la COte d'Ivoire, le Dahomey, la République Malgache, le 

Mali, le Niger, le Sénégal, le Togo et la Mauritanie. 

Enfin, sur les disponibilités de trésorerie du Fonds, la Communauté pou­

vait accorder des avances, dans la limite d1un plafond de 50 millions de dollars, en 

vue de contribWU' à pallier les conséquences des fluctuations temporaires des prix 

mondiaux • 

Cette aide financière de la Communauté était donc importante et embras­

sait en m~me temps des domaines assez yariés. Les Etats associés en ont fait usa­

ge au maximum car les fonds qui leur avaient été alloués étaient en grande partie 

'puisée à la veille de l'échéance de la convention. Dès 1965 m@me, les engage­

ments financiers de la CEE-FED-BEI se sont élevés à 14, 5 % du total des engage­

ments financiers pris en faveur des pays en voie de développement par toutes les 

organisations publiques à caractère multilatéral s'occupant du financement du déve­

loppement et de l'assistance technique. 

Cha'll'e année les institutions européennes apportent aux Etats africains 

et malgache environ 25 o/o du total des concours extérieurs publics dont ils bénéfi­

ciaient. 

Cependant, malgré ce bilan positif dans l'ensemble, il nous faut, pour 

comprendre les améliorations apportées par la seconde convention de Yaoundé, 

biDosser un tableau de certaines insuffisances constatées : 

-En 1968, un an avant l'échéance de la convention, si les subventions avaient été 

largement utilisées, les crédits destinés aux pr@ts n'avaient été par contre, que 

partiellement engagés : 31 millions de dollars sur les 64 millions prévus sur les 

ressources de la Banque Européenne d'Investissements; 35 sur les 46 millions cie 

pr~ts spéciaux. 

De l'avis des E. A. M. A., ·cette situation résultait du petit nombre lie pro­

jets susceptibles de s'accommoder d'un tel mode de financement. Par ailleurs, les 

plus pauvres des Etats associés, avaient été exclus du bénéfice de cette forme d'aide 

tandis que ceux qui y recouraient avaient aJZ.I(ravé leur endettement dans des eonditions 
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-Les E.A. M. A. considéraient également que leur population s'accroissant de Z, 5~o 

environ, le prix des produits industriels de 3 à 3, 5 %, il leur fallait des ressour­

ces supplémentaires annuelles de l'ordre de 5 à 6 % si on voulait seulement main­

tenir au m@me niveau les moyens financiers consacrés au développement, Le mon­

tant des aides fixé par la première convention devrait par conséquent t!tre relevé 1 

d'autant que, la dégradation des termes de l'échange ne permet pas aux Etats as­

sociés d'envisager d'améliorer par eux-mt!mes leur situation financière, 

Enfin les E. A. M. A. souhaitaient que le montant global de l'aide soit ac­

cru dans la prochaine convention, pour leur permettre de faire face aux problèmes 

de diversification de leurs exportations et de "promotion" de leurs produits, qui 

constituaient jusquO. là, de sérieux obstacles à une évolution favorable de leurs 

échanges commerciaux avec la Communauté, 

L'ensemble de ces problèmes soulevés, malgré un bilan d'ensemble po­

sitU, nous permettra de voir, à travers un examen parallèle, les améliorations 

réelles que les parties contractantes ont apportées à la seconde convention de 
• 

• 

.. 
• 

• 

Yaoundé par rapport à la première, tant sur le plan des échanges que sur celui de 

l'aide financière et technique, 

CHAPITRE II 

LA SECONDE CONVENTION DE YAOUNDE 

La seconde convention de Yaoundé est entrée en vigueur le 1er janvier 

1971 etdoitprendrefinle 3ljanvier 1975. 

L'association qu'elle instaure s'appuie comme la précédente sur trois 

bases fondamentales, à savoir : 

- Un régime d'échanges commerciaux privilégiés par rapport aux tiers ; 

- Une coopération financière et technique dont l'instrument principal est 

le Fonds Européen de Développement doté par les Six, lui-mt!me com­

plété par des intenrentions de la Banque Européenne d'Investissements 

(BEI) sur ses propres ressources ; 

• Un dialogue permanent au sein d'institutions paritaires de consultation, 

d 'orientation, de décision et d'arbitrage. 

Nous examinerons dans ce chapitre les deux premiers points, à savoir 

le régime des échanges et la coopérations financière et technique. 
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Section 1 - Le régime des échanges -

1 "} Les préférences : 

L'article 2, chapitre 1er, titre!, de la seconde convention de Yaoundé 

assure aux produits dea E,A, M. A, l'exemption des droits de douane et taxes 

d'effet équivalent lors de leur importation dans la C, E. E,, aans toutefoia que le 

• traitement réservé à cea produits puisse ~tre plus favorable que celui que les Etats 

membres s'accordent entre eux. 

• 

• 

.. 
• 

• 

Le protocole n• 1 précise cependant dea dérogations à ces mesures, 

C'est ainsi que "si, pour un produit, la situation économique de la Communauté 

le justifie, celle-ci peut exceptionnellement s'abstenir d'établir un régime spécial 

pour ce produit des Etats asaociés". 

En contrepartie des avantages tarifaires offerts à leura produits, les 

E. A, M,A, admettent à l'importation et en exemption des droits de douane et taxes 

d'effet équivalent, les produits originaires de la C.E.E. ; ce principe étant assor­

ti de restrictions notamment, pour tenir compte des nécessitésbudgétaires des 

E. A, M, A. ou des besoins de leur industrialisation et de leur développement, 

Selon le protocole n • 2 ces nécessités de développement sont celles qui 

résultent pour les E. A. M. A, : 

- de l'exécution des programmes de développement économique orientés 

vers le relèvement du niveau de vie général de leurs pays ; 

- des besoins de leur développement économique, notamment pour favo­

riser la création de branches de production à l'effet de relever le niveau de vie 

général de leurs pays ; 

- des besoins d'équilibrer leur balance des paiements et de pallier les 

difficultés qui proviennent principalement de leurs efforts pour élargir leur marché 

intérieur ainsi que l'instal:iL\té des termes de leurs échanges ; 

- de la nécessité d'assurer une augmentation rapide et soutenue des 

recettes d'exportation de leurs pays • 

2 ") Les produits homologues et concurrents : 

La seconde convention de Yaoundé garantit que les produits agricoles des 

Etats associés qui pourraient concurrencer les productions européennes, seront 

malgré tout soumis à un régime douanier plus favorable que celui applicable à 

.. ~ 1 ... 
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l'importation des pays tiers, Cette garantie de régime plus :fu.vorable est un progrès 

par rapport à la situation antérieure, puisque, dans la première convention de 

Yaoundé, les "Six" se borna.ient à "prendre en considération les intérl!ts des EAMA 

lors de l'établissement de leur politique agricole commune" • 

3•) Les restrictions quantitatives 

La nouvelle convention pose en principe la suppression des restrictions 

quantitatives et précise les limites de leur maintien éventuel. 

C'est ainsi qu'à l'article 6 de la convention, il efit dit que"la Communauté 

n'applique à l'importation des produits originaires des Etats associés, de restric­

tions 11uantitatives ni de mesures d'effet équivalent autres que celles que les Etats 

membres appliquent entre eux". 

L'article 7 de la m~me convention confirme la réciprocité de ces avantages 

en précisant que les Etats associés de leur c~é, n'appliquent pas de restrictions • 
• 

quantitatives ni de mesures d'effet équivalent, à l'importation des produits originai-

res de la Communauté sauf, pour faire :fu.ce aux nécessités de leur développement ou 

en cas de difficultés dans leur balance des paiements. 

4•) La promotion commerciale des produits des E.A. M. A. : 

L'accent mis sur la nécessité de promouvoir la commercialisation des 

produits agricoles des E.A. !>.1,A, constitue la grande particularité de la seconde con­

vention de Yaoundé et répond aux inquiétudes exprimées lors des négociations par 

les Etats associés devant l'évolution dé:fu.vorable de leurs exportations vers la C.E.E, 

la dégradation des termes de 11é6lhange et les difficultés rencontrées par leurs indus­

tries naissantes au sein d'un système concurrentiel qui consacre la liberté des échan­

ges. 

A ce titre, l'article 19 complèté par l'article 4 du protocole n • 5 prévoit 

" une aide portant sur des actions de commercialisation et de promotion des ventes 

• des produits exportés par les E. A. M, A • 

• 
Ces actions envisagées ont pour objet : 

a) d'améliorer les structures et les méthodes de travail des organis­

mes, services ou entreprises concourant au développement du commerce extérieur 

des Etats associés ou de :fu.voriser la création de tels organismes, services ou entre­

prises ; 

... /. ". 
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b) de favoriser la participation des Etats associés à des foires et 

expositions commerciales de caractère international ; 
/ 

c) de former des techniciens du commerce extérieur et de la prc~o-

tion des ventes ; 

d) de procéder à des études et enquMes de marchés et de favoriser 

• leur exploitation ; 

• .. 

e) d'améliorer l'information dans la Communauté et les Etats asso­

ciés en vue du développement des échanges, 

s•) La diverdfication des structures économiques et l'industri.ali~ 

tion des E.A. M. A, : 

Pour les E, A. M. A, 1 il faut considérer comn1e un des aspects les plus 

positifs de la seconde convention de Yaoundé la place- privilégiée qui a été accordée 

à la diversification et à l'industrialisation de leur économie • 
' -

A ce propos, l'article 19 prévoit une aide portant sur "des investisse­

ments dans les domaines de la production et de l'infrastructure économique et so­

ciale, notamment en vue de diversifier la structure économique des Etats associés 

et0 en particulier, de faWJriser 1 leur industrialisation et leur développement agri-

cole "• 

Le protocole n• 6 précise que ces investissements comprennent: 

a) des investissements directement productifs 1 en particulier dans 

les domaines industriel et toudstiqut ; 

b) des actions de développement intéressant l'économie rurale, en 

particulier pour améliorer les structures de la production et pour la diversifier,, 

ainsi que pour en accr?!'trJ la productivité, notamment par des actions à court ter~ 

me ; ces actions de développement peuvent inclure certaines recherches appliquées, 

• dans le cadre des projets intégrés ; .. 
• 

c) des investissements d'infrastructure économique et sociale, y 

inclus l'infrastructure d'accueil des industries et de l'artisanat, 

Il est à noter que pour protéger leurs industries naissantes les Etb.ts asso-· 

ciés peuvent, conformément aux articles 3 et 7 et aux protocoles n.as 2 et 3, rr.ain·· 

tenir ou établir des droits de douane ou des mesures de restrictions quantit.atives, 
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Les Etats associés ponrront, en outre, bénéficier dans le domaine des ap­

pels à la concurrence, pour les marchés de travaux et fournitures, de mesures de 

faveur pour leurs entreprises nationales • 

Enfin, la Banque Européenne d'Investissements est autorisée à prendre . 

des participations dans les entreprises qui s'installent en Afrique. 

6 •) Les accords régionaux et iŒrnationaux ~ 

La nouvelle convention, tout en continuant à favoriser les échanges com­

merciaux entre les E.A. M. A. et la C.E.E, grfrce à l'établissement d'un régime 

libre-échangiste et d'un système tarifaire préférentiel, tient compte cependant de la 

volonté des Etats associés de développer la coopération et les échanges interafricains. 

C'est ainsi que l'article IZ précise que "les Etats associés peuvent main­

tenir ou établir entre eux des unions douanières, des zones de libre échange ou con­

clure entre eux des accords de coopération économique. 11 

De mt!me l'article 13 stipule que chaque Etat associé peut maintenir ou 

établir des unions douanières ou des zones de libre-échange ou aonclure des accords 

de coopération économique avec un ou plusieurs pays tiers africains à niveau de 

développement comparable pourvu que ceci n'ait pas pour effet de modifier les dis­

positions de la présente convention concernant l'origine. 

On ne peut cependant que regretter que cette convention n'ait pas plus con­

crètement suscité l'organisation d'un marché commun africain car la constitution 

d'un vaste espace économique africain, demeure un fucteur dominant de l'accession 

de l'Afrique au rang de puissance économique mondiale. 

S'agissant enfin, des accords intsrnationaux, nous faisons remarquer que 

le protocole n• 4 en affirmant que les dispositions de la convention ne s'opposent pas 

à la réalisation d 1un accord international établissant un système général de préfé­

rences et ne font pas obstacle non plus à ce que les Etats associés y participent, 

n'est pas en contradiction avec les préoccupations de la conférence de la CNUCED 

de New:-DNhi où il était question d'un système de préférences tarifuires générali­

sées pour l'ensemble des pays en voie de développement. La Communauté a cepen­

dant précisé, que pour sa part, l'établissement d'uJJJystème, ne l'amenerait pas à 

réduire les avantages accordés aux Etats associés. 

. .. 1 ... 
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Pour terminer nous pouvons dire, pour autant qu'il nous soit permis de 

formuler une appréciation, que le régime des échanges tel qu'institué par la seconde 

convention consacre une fois de plus la liberté des échanges entre la Communauté et 

les Etats associés. 

En outre, la seconde convention met l'accent, plus que par le passé, sur 

la nécessité de développer davantage les exportations des produis des E.A. M. A., 

d'améliorer les termes de l'échange, de diversifier lee économie~ des Etats asso-

ciés, de protéger les industries naissantes de cee Etats et d'y promouvoir la création 

de nouveaux secteurs productifs. 

C'est là, nous semble-t-U, des progrès réels quant aux objectifs, qu'il 

faut inscrire au crédit de cette convention. Certes, la plupart de ces objectifs ne 

sont que la ro;:conduction d'objectifs anciens. Maie U y a eu également des objectifs 

nouveaux • 

• Pour cette raison, r'es moyens financiers accrus ont été jugés nécessai-

• res pour la réalisation des opérations envisagées. 

• ... 
• 

7") Le droit d'établissement: 

Sur ce point la nouvelle convention a repris les dispositions de la précé-

dente. 

Le principe est basé sur la non discrimination entre lee ressortissants ou 

les sociétés de chacun des Etats membres. Cependant U est précisé que les ressor­

tissants ou sociétés d'un Etat membre ne peuvent bénéficier, pour une activité déte•­

minée, dans un Etat associé des avantages accordés aux sociétés ou ressortissants 

des autres Etats membres, que dans la mesure où l'Etat dont Us relèvent accorde 

pour cette mf!me activité des avantages de mf!me nature aux ressortissants et socié­

tés de l'Etat associé en cause. 

Enfin U est stipulé que "dans le cas où un Etat associé accorderait aux 

ressortissants ou sociétés d'un Etat qui n'est ni Etat membre, ni Etat associé au 

sens de la présente convention, un traitement plus favorable que celui résultant, 

pour les ressortissants ou sociétés des Etats membres, de l'application des disposi­

tions précédentes, ce traitement est étendu aux ressortissants ou sociétés des Etats 

membres, sauf lorsqu'il résulte d'accords régionaux". 

Ajoutons pour terminer que le droit d'établissement comporte l'accès aux 

activités non salariées et le~xercices, la constitution et la gestion d'entreprises 

et notamment de sociétés, ainsi que la création <fagencee. de succursales ou de filiales. 
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Section Il - La coopération financière et technique : 

Afin de concro!itiser les dispositions relatives aux échanges commexciau.x. 

à la diversification des économies des E. A. M. A. et à leur industrialisation, la 

seconde convention de Yaoundé a prévu une aide financière dont le montant oslt . fixé 

à 918 millions d'unités de compte (luc= 1 $)dont 8Z8 sont fournis par les Etats mem-

• bres. Ce montant est versé au fonds européen de développement. 

• -• 

• 

• 

- 748 millions d'unités de compte sont utiliso!is sous forme d'aides non rem­

boursables ; 

• 80 millions d'unités de compte sont utilisés par le FED sous :forme de 

prêts à des conditions spo!iciales et de contribution à la formation de capitam< à ris­

ques, notamment sous forme de prises de participation. 

Les pr@ts spéciaux du FED bénéficieront "de conditions d 1inté:F."@ts favora­

bles". Les bonifications d 1intér@t seront prélevées sur les aides non remboursables • 

Les pr@ts pourront être accordés pour quarante ans au maximum et @tre assortis 

d'un différé d'amortissement de dix ans au maximum. 

ll a été convenu également que les bonifications d 1intér@t accordées par le 

FED pour des pr@ts dont la durée dépassera presque nécessairement sa propre exis­

tence seront directement versés à la Banque Européenne d'Investissements. Compte 

tenu du fait que cette provision sera elle-même susceptible de produire des intérms 

non négligeables, le FED pourra verser à la BEl un montant inférieur au total des 

bonifications d 1intér@t accordées. Le placement de ce montant fournira la différence. 

- 90 millions d'unités de compte sont enfin, utilisés par la Bo,"'lue Enro­

péenne d'Investissements, sous forme de pr@ts accordés suivant les conditi.ons pré­

vues par le protocole n• 6 et par le statut de la Banque. 

Les prêts de la BEl pourront atteindre une durée de vingt cinq ans. Les 

bonifications dont Us peuvent être assortis pourront avoir pour effet de réduire à ,. 
moins de 3 o/o le taux d'intér@t à supporter par le bénéficiaire. Ce taux est ramené à 

Z o/o pour l'emprunteur d'un pr@t passant par l'intermédiaire d'un organisme pubHr: 

de financement. 

11 y a lieu de noter que les aides octroyées ne doivent en auo::un cas couvrir 

des dépenses courantes d'administration, d'entretien ou de fonctionnement. 

Nous avons eu inoidemment l'occasion de faire des comparaisons entre les 

deux conventions de Yaoundé. Un parallèlisme plus étroit s'impose cependant pour 
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comprendre la véritable portée des dispositions de la seconde convention de Yaoundé • .. 
CHAPITRE Ill 

• 
PARALLEi.E ENTRE LES DEUX CONVENTIONS DE YAOUNDE : 

• La seconde convention de Yaoundé reste, tout en l'améliorant, assez com-

•• 

parable à la précédente qui était basée sur trois principes : création d'une zone de 

libre-échange entre les Etats membres et associés, aide financière au sein d'insti­

tutions paritaires, 

Nous étabL'I:rons suecessivement la .comparaison : 

- des régimes d'échanges commerciaux institués par les deux conventions; 

- des régimes de c;:oopération financière et technique, 

Section I - Les régimes d'échanges commerciaux -

1") La confirmation du régime de libre-échange : 

• La nouvelle convention confirme le régime de zone de libre-échange entre 

la Communauté et les Etats associés. 

C'est ainsi que, sans préjudice du régime d'importation réservé aux pro­

duits agricoles des E,A, M. A, (Protocole n" 1), l'article Z de la convention prévoit 

que les produits originaires des Etats associés sont admis à l'importation dans la 

Communauté en exemption des droits de douane et taxes d'effet équivalent, sans tou­

tefois que le traitement réservé à ces produits puisse Mre plus favorable que celui 

que les Etats membres s'accordent entre eux, 

De m@me, sous réserve des nécessités du développement et de l'alimen­

tation du budget des E. A, M. A., et compi:e tenu par ailleurs des dispositions de 

l'article 63 qui reprend l'article 61 de la précédente convention, les produits origi­

naires de la Communauté sont admis à l'importation, dans chaque Etat associé, en 

exemption des droits de douane et taxes d'effet équivalent sur les produits original-

.- res de la Communauté (Protocole n• Z). 

"" 
• Z •) L'autonomie des parties contractantes : 

L'autonomie des parties contractantes à l'égard des pays tiers a été réaf-
• 

.ftrmée dans le cadre des zones de libre-échange qui existent entre la Communauté 

et les E, A, M. A,, et qui sont à la base de l'association, sous réserve des principes 

et dispositions de la convention. 

. .. / ... 



.. 
• 

..... 

• 

• 
• 

• 
~. 

Ce principe de l'autonomie tarifaire s'est néanmoins traduit dans la secon­

de convention en : 

- une préfé:o:ence sur les produits tropi-.::aux plus affirmée de la part des 

Etats membres C..l.l" les E. A, M" A" a1aien~ fait observer qt1
1 au cours de l'application 

de la première convention de Yao1.0ndé, on avait assisté à une réduction sensible des 

préférences consenties par. la C, E. E. aux produits originaires des E, A, M,A, Comp• 

te tenu des effets néf:astes,, à leur avis, de cette poHtique st>.r les échanges avec la 

Communauté, ils a'<-aient réaffirmé que le principe de la protection tarifaire et des 

droits préférentiels deval~ t'!tre maintenu et renio:o:cé. 

C'est ainsi que : 

- les d!'oits sur le café sont p<lSeés de 9, 6 o/o à 7 o/o 

- le a droits sur le cacao en fèves de 5, 4 o/o à 4 o/o 

- les droits sur l'huile de palme de 9 'lo à 6 o/o • 

La Communauté a en outre transmis aux E.A. M. A. une liste d'autres pro­

duits d'origine tropicale au:;cquels elle envisage d'apporter des aménagements tarifai­

res (noix de coco, t.'l.é, poivre, cannellE~, noL'l: mnacade, gingembre, etc, •• ). Il a 

aussi été convenu que la Corr.nr:..nauté consultera les Etats associés avant de prendre 

une position défi.'îitive, 

- J..e principe de ;.'r:.utcnor.c.â . .z tc.:..:d.:.}-.ire s 1est t~~aduit également en une préférence pour 

les produits finis et semi-finic. 

- Par ailleurs, comme danA la première convention de Yaoundé, l'autonomie tarifai­

re des pa:!'ties contractantes est accompagnée d 1une obligation d'information mutuelle 

et, à la demande de la Communauté ou rles E~""1.ts associés, des consultations sur les 

mesures envisagées en matière de politique commercwe vis-à-vis des pays tiers 

lorsque celles-ci sont suscept.;.bles de porter atteinte aux intérêts d'une ou plusieurs 

parties contractantes (article 15 de la nouvelle convention) • 

-Enfin, l'autonom~e tarifaire des parties contractantes a été à la base de la position 

défendue par la Communauté, au coure des négociations, en ce· qui concerne le pro­

tocole annexé au traité de Rome et relatif au contingent tarifaire pour les importa­

tions de bananes en République Fédérale Allemande, Dans ce domaine, que la Com­

munauté a entendu soust:;:-ahc à la négociation, les rep;:ésentantA des Gouvernements 

des Etats membres ont renouvelé leur décla\·ation qui prévol.t la consultation des 

E.A. M"A. su,- leu,_. possl.ll',Hté de fournir, dans des condl;ions appropriées, tout ou 

. à l'acte final • 
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